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L’exercice de révision du plan d’urbanisme 
de Bromont s’inscrit dans un contexte où la 
Ville a connu une croissance importante de sa 
population au courant des dernières années. 
Entre 2001 et 2011, celle-ci s'est accrue de 
près	de	60	%,	pour	finalement	s’établir	à	8	714	
habitants selon le décret de 2014. Ce moment 
charnière	est	propice	pour	réaffirmer	l’identité	
de Bromont.

Le portrait de Bromont a passablement changé depuis l’entrée 
en vigueur du dernier plan d’urbanisme il y a plus de 10 
ans. Le nouveau plan vise à planifier la prochaine vague de 
développement de la ville, en misant sur la consolidation de 
son centre et en abordant les principaux enjeux relatifs à la 
qualité des milieux de vie, à la mobilité, au récréotourisme, 
aux activités industrielles, à l’agriculture, au patrimoine, aux 
paysages et aux milieux naturels.

La participation des citoyens a été vitale au processus 
d’élaboration du plan, qui s’inscrit en continuité avec le Plan 
de développement durable duquel il reprend, en partie, la 
vision 2030 et ces cinq grandes orientations sous-jacentes. 
En 2012, le conseil municipal s’était formellement engagé à 
revoir le plan d’urbanisme et les règlements afin qu’ils reflètent 
davantage la vision dégagée par les citoyens dans le cadre 
des consultations.

En parallèle, la MRC de Brome-Missisquoi a modifié son 
schéma d’aménagement et de développement afin de 
concrétiser l’adhésion de Bromont à la MRC en 2010. 
Bromont, ne souhaitant pas se limiter au simple exercice 
de concordance requis par la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme, a profité de l’occasion pour réviser complètement 
son plan d’urbanisme et l’adapter aux nouvelles réalités. Par 
ailleurs, la stratégie de croissance 2015-2030, faisant partie 
intégrante du plan, constitue un autre élément complémentaire 
de la démarche, qui permet à Bromont d’anticiper spatialement 
et financièrement son développement futur.

Enfin, la Ville a mené une planification plus détaillée pour le 
centre-ville, pour lequel un programme particulier d’urbanisme 
a été élaboré dans une démarche intégrée de développement 
durable.

1. 
DÉMARCHE DE 
RÉVISION DU PU

LA VILLE DE BROMONT  
NE SOUHAITANT 
PAS SE LIMITER AU 
SIMPLE EXERCICE DE 
CONCORDANCE 
REQUIS PAR LA LOI SUR 
L’AMÉNAGEMENT ET 
L’URBANISME PROFITE 
DE L’OCCASION POUR 
RÉVISER COMPLÈTEMENT 
SON PLAN D’URBANISME 
ET L’ADAPTER AUX 
NOUVELLES RÉALITÉS 
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2.1 
LE TERRITOIRE BROMONTOIS
Située à mi-chemin entre Montréal et Sherbrooke sur 
l’autoroute 10, la ville de Bromont est une destination 
touristique du circuit des Cantons-de-l’Est. Elle doit son 
développement et son identité au massif du mont Brome, une 
des neuf collines montérégiennes, qui culmine à 565 mètres et 
occupe près du tiers de la superficie de la ville.

Au niveau administratif, la ville de Bromont est l’une des rares 
municipalités à avoir changé de MRC. Initialement dans la 
MRC de la Haute-Yamaska, elle est, depuis 2010, l’un des six 
pôles urbains de la MRC de Brome-Missisquoi, avec Bedford, 
Cowansville, Farnham, Lac-Brome et Sutton. 

Le territoire de la ville s’étend sur près de 116 km2 et s’articule 
autour du noyau villageois de West Shefford, au carrefour de 
la route 241 et du boulevard Bromont. Le nord-ouest, avec 
son noyau villageois d'Adamsville, est composé d’une plaine 
agricole et agroforestière, alors que le sud-est est un relief 
accidenté accueillant notamment le pôle récréotouristique 
de la montagne de Bromont. Au niveau hydrographique, le 
territoire est traversé par la rivière Yamaska d’est en ouest 
et comporte plusieurs plans d’eau, dont le lac Bromont d’une 
superficie d’environ 48 hectares.

2. 
BROMONT  
EN 2015

LA VILLE DE BROMONT  
DOIT SON DÉVELOPPEMENT 
ET SON IDENTITÉ AU 
MASSIF DU MONT BROME, 
UNE DES NEUF COLLINES 
MONTÉRÉGIENNES, QUI 
CULMINE À 565 MÈTRES ET 
OCCUPE PRÈS DU TIERS DE 
LA SUPERFICIE DE LA VILLE
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Les origines de Bromont remontent au XIXe siècle, alors que 
se développent les villages de West Shefford et d’Adamsville. 
L’élevage est, à cette époque, le moteur économique de ces 
villages. Au cours du XIXe siècle, ces villages bénéficient 
également de développements manufacturiers qui en font 
des pôles attractifs dans la région. West Shefford s’est ainsi 
développé autour des activités de fabrication de la potasse, de 
l’industrie laitière et de l’arrivée du chemin de fer du Canadien 
Pacifique. Le village d’Adamsville a, quant à lui, profité de 
l’expansion du marché du bois de construction et de l’essor de 
l’industrie du tannage.

C’est toutefois l’avènement de la société des loisirs dans les 
années 1960 qui marque véritablement la fondation de la Ville 
de Bromont. En 1964, Roland Désourdy, par l’entremise du 
regroupement d’hommes d’affaires Bromont Inc., fonde le 
projet Bromont, un centre de villégiature et récréotouristique 
combiné à un développement domiciliaire inspiré du modèle 
des cités jardins. C’est également en 1964 que le mont Brome 
accueille ses premiers skieurs. 

En 1968, l’aéroport régional Roland-Désourdy (ancien aéroport 
régional des Cantons-de-l’Est) est inauguré et cible le parc 
industriel de Bromont comme site d’accueil. À partir des 
années 70, le parc industriel prend de l’essor notamment avec 
l’implantation d’industries de pointe telles qu’IBM, General 
Electric et Hyundai.

C’EST TOUTEFOIS 
L’AVÈNEMENT DE LA 
SOCIÉTÉ DES LOISIRS DANS 
LES ANNÉES 1960 QUI 
MARQUE VÉRITABLEMENT 
LA FONDATION DE LA VILLE 
DE BROMONT

Création
de West 
Shefford

Incorporation
d’Adamsville

1888 1888 1888 18881916

Ouverture 
de l’Aéroport 
régional Roland-
Désoudy

1968 1888

Ouverture 
de l’usine 
IBM Canada

1970 1888

Coupe 
du monde 
de ski de 
descente

1986 1888

Ouverture 
du Carrefour
Champêtre

2006 1888

Changement 
de MRC

2010

NAISSANCE
D’UN VILLAGE

BROMONT
VOIT GRAND

BROMONT
RÉCRÉATIVE

BROMONT
SE DÉVELOPPE

COLLECTIVITÉ
D’AVANT-GARDE

1888

Championnat 
mondial de vélo 
de montagne

1994 1888

Projet
« Ville branchée »

20011888

1964 - 1976 1976 - 2000 2000 - 20101888 - 1964 2010 - 2030

Fondation
de Bromont
et
Réalisation 
de l’A-10

1964 1888

Disciplines 
équestres 
à Bromont
(JO de 1976)

1976 1888

Hausse 
significative 
du nombre de 
permis émis

2002 1888

Ouverture du C2MI

2011 1888

Adoption du Plan
de développement 
durable

2012 1888

Plan d’urbanisme 
durable, programme 
particulier d’urbanisme
et règlements d’urbanisme

2017

2.2 
UNE HISTOIRE FONDÉE SUR LE 
DÉVELOPPEMENT RÉCRÉOTOURISTIQUE  
ET INDUSTRIEL DE HAUTE TECHNOLOGIE

Village de West Shefford d'antan Rue Shefford aujourd'hui
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Le développement de la ville est rapide. Entre les années 
1964 et 1972, son territoire est passé de 20 km² à 116 km², 
au gré d’une importante stratégie de fusions et d’annexions 
municipales. A cette époque, Bromont compte alors sur son 
territoire un vaste centre récréotouristique orienté vers le ski, 
le golf et les sports équestres. Les Jeux olympiques de 1976 
contribuent d’ailleurs à renforcer la notoriété et l’attractivité du 
site et de ses installations sportives.

Au cours des années 1980 et 1990, Bromont voit ses 
activités sportives se diversifier et de nouveaux créneaux 
comme le vélo de montagne, les loisirs aquatiques et une 
programmation culturelle se développer, permettant ainsi une 
offre récréotouristique à l’année. 

Le développement récent de Bromont est marqué par une 
importante croissance de sa population entre 2001 et 2011 
avec une augmentation de près de 60 %, ce qui a engendré la 
nécessité de planifier et d’encadrer le développement de façon 
plus rigoureuse.

Ainsi, en 2009, la Ville amorce une réflexion visant l’adoption 
du Plan de développement durable. S’appuyant sur la 
démarche The Natural Step, ce plan présente les aspirations 
collectives pour l’année 2030. Pour ce faire, un vaste 
processus participatif sous forme d’ateliers a été réalisé où 

Sport équestre Tenue des Jeux olympiques de 1976 (sport équestre)Terrain de golf

près de 1 500 idées ont été imaginées par les participants. 
Ces idées ont par la suite été regroupées en une vision 
commune, dont découlent les grands thèmes que voici :

●  Une ville au cœur de la nature;

●  Une ville pour tous;

●  Une communauté engagée;

●  Une communauté ouverte sur le monde.

En 2014, au moment où la publication officielle du Plan de 
développement durable battait son plein, Bromont fêtait 
également ses 50 ans. La Ville est actuellement reconnue 
comme une ville attrayante à de multiples points de vue. La 
refonte du plan d’urbanisme est l’occasion d’intégrer la vision 
2030 dégagée par la population et de la mettre à profit grâce à 
des interventions opérationnelles ciblées. Le plan d’urbanisme 
agit donc à titre de « véhicule » qui mènera à terme la 
concrétisation de cette vision collective.

LE DÉVELOPPEMENT 
RÉCENT DE BROMONT, 
MARQUÉ PAR UNE 
IMPORTANTE CROISSANCE   
DE SA POPULATION, 
A ENGENDRÉ LA 
NÉCESSITÉ DE PLANIFIER 
ET D’ENCADRER LE 
DÉVELOPPEMENT DE 
FAÇON PLUS RIGOUREUSE
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L’exercice de révision du plan d’urbanisme s’inscrit en 
continuité de l’approche citoyenne développée dans le cadre 
de l’élaboration du Plan de développement durable. En effet, 
il est important pour le conseil que les citoyens participent 
activement à cet exercice de réflexion sur l’avenir de leur ville.

Ainsi, la consultation citoyenne sous forme d’ateliers a eu 
lieu le 22 novembre 2014 à l’initiative du conseil municipal 
dans le but d’assurer l’implication de la population le plus 
tôt possible dans la démarche. De la sorte, les aspirations 
de la communauté ont été mises au grand jour pour faire 
de Bromont une véritable collectivité viable. Les citoyens 
ont participé en grand nombre en repérant les éléments 
identitaires, les espaces propices à l’urbanisation, de même 
que les priorités de développement pour les prochaines 
années.

2.3 
 BROMONT VUE PAR  
SES CITOYENS

Quels sont les éléments 
qui définissent l’identité de 
Bromont et qui doivent être 
considérés par le nouveau 
plan d’urbanisme ?

Quels sont les enjeux  
du développement 
urbain de Bromont 
pour les 15 prochaines 
années?

Où devrait-on prioriser le 
développement résidentiel  
dans le prochain plan 
d’urbanisme?
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De sports, d’activités en plein air, de récréotourisme 
(ski, vélo, marche, aréna, soccer, tennis, sports 
équestres)

Au cœur de la nature, accessible depuis l’ensemble 
des secteurs

Avec un caractère champêtre marqué (architecture, 
paysage, cadre naturel)

Avec un village caractérisé par un cachet 
patrimonial

Avec des vues et des paysages riches (montagne, 
rivière et campagne)

À l'échelle humaine, accueillante, sécuritaire et 
dotée d’un esprit de communauté fort

Avec	un	parc	scientifique	générateur	d’emplois	dans	
le secteur des hautes technologies

Caractérisé par un développement durable au cœur 
des préoccupations des citoyens

PAYSAGES

PLEIN AIR

COMMUNAUTÉ
VILLAGEOIS MONTAGNE

DÉVELOPPEMENT DURABLE

RÉCRÉOTOURISME

SKI ET VÉLOCACHET PATRIMONIAL

Plan de travail pour les citoyens

EN 2014, 
BROMONT ÉTAIT 
PERÇUE COMME 
UNE VILLE
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3.
PORTRAIT DE 
LA COLLECTIVITÉ
La section 3 du plan d’urbanisme dresse un portrait de la 
situation actuelle de la collectivité bromontoise selon neuf 
grandes thématiques d’analyse, à savoir :

1. LA DÉMOGRAPHIE

2.  LES ÉLÉMENTS PATRIMONIAUX 
ET PAYSAGERS

3. LA MOBILITÉ ET LE TRANSPORT

4. LES COMMERCES ET SERVICES

5.  LE PARC SCIENTIFIQUE ET  
LES ACTIVITÉS INDUSTRIELLES

6.  LES PARCS, ACTIVITÉS 
DE VILLÉGIATURE ET 
RÉCRÉOTOURISTIQUES

7.  LES ACTIVITÉS AGRICOLES  
ET AGROFORESTIÈRES

8. LES MILIEUX NATURELS

9.  LES CONTRAINTES NATURELLES 
ET ANTHROPIQUES

3.1 
LA DÉMOGRAPHIE

Le troisième pôle régional de la MRC

La Ville de Bromont est le troisième pôle régional de la 
MRC de Brome-Missisquoi en termes de population. Avec 
8 714 habitants en 20141, elle se situe derrière les pôles de 
Cowansville (13 021 habitants) et Farnham (8 739 habitants)2. 
Bromont constitue toutefois la première ville de la MRC de 
Brome-Missisquoi par sa croissance démographique. Entre 
les trois derniers recensements, sa population est passée de 
4 808 habitants en 2001 à 7 649 en 2011, soit une hausse 
de 59 %. En comparaison, cette hausse n’a été que de 4 % 
pour Cowansville et 8 % pour Farnham et enfin, 9 % pour 
l’ensemble de la MRC de Brome-Missisquoi.

Des prévisions de croissance démographique 
importantes

À l’échelle de la MRC de Brome-Missisquoi, la Ville de 
Bromont a enregistré les plus fortes hausses du nombre de 
ménages, passant de 2 055 ménages en 2001 à 3 290 en 
2011, soit une hausse d’environ 60 %.

La croissance démographique s’est faite principalement au 
profit du groupe d’âge des préretraités (50 à 64 ans) et des 
retraités (plus de 65 ans), respectivement de 32 % et de 75 % 
entre 2006 et 2011. Le vieillissement de la population est ainsi 
une tendance à laquelle Bromont n’échappe pas comme pour 
le reste du Québec.

À l’inverse, la population de moins de 19 ans a augmenté de 
26 % entre les deux derniers recensements alors que cette 
hausse n’a été que de 15 % pour l’ensemble de la MRC de 
Brome-Missisquoi.

Selon les prévisions démographiques de l’Institut de la 
statistique du Québec (ISQ), la Ville de Bromont continuera 
d’enregistrer une croissance massive de ses ménages d’ici 
2031. En effet, entre le recensement de Statistique Canada 
de 2001 et les prévisions de l’ISQ pour 2031, le nombre de 
ménages bromontois passera de 2 055 à 6 364, soit une 
augmentation de près du triple de son parc immobilier actuel.

Une croissance résidentielle soutenue

Bromont a enregistré une forte croissance du nombre de 
logements ces dernières années, avec une moyenne annuelle 
de plus de 200 nouvelles unités résidentielles par année 
depuis l’année 2000. Sur l’ensemble de la période considérée, 
les périodes intercensitaires de 1996-2001 et 2001-2006 sont 
celles qui ont enregistré la croissance résidentielle la plus 
forte.

Une prédominance de maisons unifamiliales  
et de propriétaires

En 2011, la grande majorité des logements à Bromont est 
constituée de maisons unifamiliales (isolées 61 %, jumelées 
8 % ou en rangée 2 %). Cette proportion de 71 % est dans la 
moyenne de la MRC de Brome-Missisquoi. 

Toujours en 2011, Bromont se distingue des autres pôles 
urbains de la MRC de Brome-Missisquoi par la très forte 
prédominance de propriétaires (81 %)3. Les locataires, 
pour leur part, ne représentent que 19 %. En dernier lieu, 
la municipalité compte une population saisonnière estimée 
à environ 1 277 personnes, correspondant à 15 % de la 
population totale estimée.

Une valeur élevée des logements4 

En 2011, tel que l'indique le tableau 6 en annexe, la valeur 
moyenne des logements est plus élevée à Bromont que 
dans les deux autres pôles urbains de la MRC et que dans 
l’ensemble de la MRC de Brome-Missisquoi :

●  Bromont : 304 882 $

●  Cowansville : 207 654 $

●  Farnham : 179 552 $

●  MRC de Brome-Missiquoi : 256 194 $

●  Québec : 249 427 $

Les tableaux de l’annexe présentent d’autres statistiques plus 
détaillées sur la démographie.

1  Décret de la population du Québec pour l’année 2015, numéro 
1060-2014, publié dans la Gazette officielle du Québec le 23 
décembre 2014.

2  Idem

3 Source : Statistique Canada. 2013. Bromont, V., Québec 
(Code2446088) (tableau). Profil de l’enquête nationale auprès 
des ménages (ENM), Enquête nationale auprès des ménages de 
2011, produit nº 99-004-XWF au catalogue de Statistique Canada. 
Ottawa. Diffusé le 11 septembre 2013. Taux global de non-réponse 
(TGN) : 24,8 % (Bromont)

4 Source : Idem
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Le cadre bâti de valeur

Le territoire de Bromont se distingue par la variété et la qualité 
de ses paysages (forestiers, agroforestiers, agricoles, bâtis et 
récréotouristiques, etc.) qui viennent marquer l’organisation de 
son territoire et qui composent son caractère distinctif.

Le noyau villageois de West Shefford se démarque par une 
concentration importante de bâtiments anciens typiques de 
l’architecture traditionnelle des Cantons-de-l’Est. L’ensemble 
traduit magnifiquement l’identité architecturale du berceau de 
la colonisation de la région. En effet, ces bâtiments témoignent 
de la richesse culturelle et diversifiée de ce milieu marqué, 
notamment, par la présence des communautés francophones 
et anglophones. 

Dans l’ensemble villageois d’Adamsville, l’église catholique de 
Saint-Vincent-Ferrier, son presbytère et quelques bâtiments 
historiques présentent également un intérêt patrimonial. 

Notons par ailleurs, l’importance des anciens chemins de 
la ville (parcours champêtres) qui contribuent à renforcer 
l’identité et le caractère de Bromont en s’imposant comme des 
zones à haute valeur paysagère. Le tableau 7 en annexe 
présente les bâtiments patrimoniaux sur le territoire.

5  Ville de Bromont, Chantal Prud’Homme, Étude des paysages  
de Bromont, Rapport final, Décembre 2012.

Les éléments paysagers

Véritables enjeux, les paysages conditionnent l’organisation 
du territoire et sont façonnés par le développement et les 
activités. 

Les éléments suivants ont été identifiés comme structurant le 
paysage de Bromont5 :

●  le paysage forestier du mont Brome formé de six lignes de 
crêtes principales reliant les neuf sommets et les versants 
des différents monts, entièrement boisés, découpés par 
les pistes de ski alpin ou ponctués de bâtiments variés et 
comprenant la vallée du lac Bromont;

●  les paysages forestiers de la rivière Yamaska, marqués par 
les reliefs relativement plats et les boisés où dominent les 
érables rouges;

●  le secteur villageois de West Shefford avec sa concentration 
de bâtiments d’intérêt ainsi que le clocher reconnu comme 
repère visuel;

●  le village d’Adamsville qui regroupe des bâtiments 
patrimoniaux, dont la maison de ferme Adams et l’église;

●  les bosquets et alignements d’arbres remarquables, 
notamment à la halte pique-nique du chemin d’Adamsville,  
le long du chemin Compton et du chemin de Gaspé;

3.2 
LES ÉLÉMENTS PATRIMONIAUX 
ET PAYSAGERS

Noyau villageois de West Shefford Boulevard Bromont Rue Compton Sommet Mont GaleÉglise Saint-François-Xavier

●  les différents points de vue d’intérêt vers le mont Brome ou 
autres sommets permettant d’avoir une vue d’ensemble sur 
la région. Le mont Brome sert de repère en direction sud-est 
et le chemin Racine projette une vue panoramique sur les 
monts Brome, Gale et Horizon;

●  les chemins champêtres et les parcours à visibilité moyenne 
à élevée;

●  les granges et bâtiments agricoles.

Plan du patrimoine et des éléments paysagers 
(Figure 1)

Le plan des éléments patrimoniaux et paysagers met en 
évidence les bâtiments patrimoniaux à l’échelle de la ville.  
Ce plan illustre également les granges dispersées le long des 
parcours champêtres. Les éléments paysagers tels que les 
corridors de visibilité, les parcours champêtres et les points de 
vue d’intérêt sont aussi localisés.
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Les pôles générateurs de déplacements

Les générateurs de déplacements sont les lieux qui causent et 
façonnent la mobilité urbaine. La connaissance des habitudes 
de la clientèle de ces grands pôles de destination est utile aux 
planificateurs du transport urbain, collectif ou non, et permet 
d'ajuster le service afin d'offrir une desserte mieux adaptée 
aux besoins. 

Parmi les pôles d'attraction ou d'équipements d'envergure qui 
engendrent des déplacements, la ville de Bromont compte 
notamment :

Point de vue économique 
L’aéroport régional Roland-Désourdy, le Parc scientifique 
Bromont et le parc industriel de la rue Pacifique 

Point de vue commercial 
La rue Shefford, le boulevard Bromont, entre les rues Bleury et 
Champlain, ainsi que le mégacentre du Carrefour Champêtre 

Point de vue touristique 
Le centre quatre saisons Montagne Bromont – Parc aquatique, 
le Centre National de Cyclisme de Bromont, le Centre 
équestre de Bromont, le Lac Bromont et les golfs 

 

Point de vue institutionnel 
Le noyau villageois de West Shefford avec l'offre de différents 
services locaux (hôtel de ville, CLSC, etc.). 

Le transport routier

Le territoire de Bromont bénéficie d’une accessibilité 
remarquable avec la présence des sorties 74 et 78, de 
l'autoroute 10 et des routes régionales 139 et 241.

L’autoroute des Cantons-de-l’Est traverse le territoire dans 
l’axe est-ouest et relie les agglomérations de Montréal et 
de Sherbrooke. Le réseau autoroutier est supporté par le 
réseau régional avec les routes 139 et 241, d’orientation 

6  Statistique Canada, Recensements 2001 et 2006. Statistique 
Canada, Statistique Canada. 2013. Profil de l'Enquête nationale 
auprès des ménages. Enquête nationale auprès des ménages 
de 2011. 

7  Statistique Canada, Statistique Canada. 2013. Profil de l'Enquête 
nationale auprès des ménages. Enquête nationale auprès des 
ménages de 2011.

nord-sud, qui permettent notamment de rejoindre Granby, 
Cowansville, les États-Unis, mais également des équipements 
récréotouristiques tels que le mont Sutton et le lac Brome. 
Principal lien nord-sud au sein de la sous-région Appalaches 
– Cantons-de-l’Est, la route 139 contribue à de nombreux 
échanges commerciaux avec les États-Unis et, dans cette 
optique, la MRC et la sous-région ont indiqué leur volonté 
de la désigner comme route nationale jusqu’à la frontière 
américaine. Quant à la route 241, elle bénéficie d’un accès 
sur l’autoroute 10 et constitue l’accès au Parc Scientifique 
Bromont et à l’aéroport régional. Par ailleurs, les principales 
collectrices qui desservent le territoire sont la route Pierre-
Laporte et le boulevard Bromont.

Le transport collectif

En 2001, seulement 0,4 % de la population active totale 
occupée utilisait le transport en commun contre 1,7 % en 2006 
et 3 % en 20116.

Un service de transport interurbain privé est offert vers 
Montréal et Sherbrooke à partir d'un arrêt sur la rue Shefford 
(Dépanneur Shefford) et l’Autoparc localisé à la sortie 74 de 
l’autoroute 10. Un stationnement incitatif gratuit est aménagé 
à cet arrêt. Cette ligne dessert notamment la Gare d’autocars 
de Montréal, la station de métro de Longueuil, le terminus 
du centre-ville de Montréal, l’Université de Sherbrooke et 
l’Université Bishop’s.

Depuis 2010, la MRC de Brome-Missisquoi offre un service 
de transport collectif intermunicipal sur le territoire régional et 
plus spécifiquement de Bromont vers Cowansville de manière 
régulière. Ce service est jumelé avec le transport adapté et 
fonctionne sur réservation. 

La MRC offre également l'opportunité de s'inscrire en ligne à 
un service de covoiturage régional. Des services privés de taxi 
sont également offerts sur le territoire. 

Finalement, le transport ferroviaire actuellement dédié au 
transport de marchandise a déjà été un train passager.

Le transport actif

La Ville entend adopter un plan de transport actif afin de limiter 
l'utilisation de la voiture, mode de transport dont les ménages 
bromontois sont encore très dépendants. En effet, seulement 
155 personnes déclaraient, en 2011, se rendre au travail en 
vélo ou à pied ce qui représente 4,1 % de la population active 
occupée7.

Le territoire de Bromont offre un réseau important de sentiers 
cyclables ou multiusages, favorisant ainsi le transport actif. 
Des supports à vélo ont été installés à l'hôtel de ville et à 
proximité des bâtiments municipaux, des parcs, etc. De 
plus, depuis 2013, la Ville offre un programme de subvention 
pour les supports à vélo installés par les entreprises ou les 
commerces bromontois. 

Le réseau cyclable la Villageoise de Bromont permet de 
rejoindre les réseaux cyclables des villes voisines, dont 
l’Estriade, une piste cyclable asphaltée de 21 km allant de 
Granby à Waterloo en passant par Bromont. Ces corridors 
verts sont utilisés comme liens entre les pôles de la région, 
comportant des éléments touristiques et d’accueil.

Le transport aérien

L'aéroport régional Roland-Désoudry est localisé dans le 
Parc Scientifique Bromont et dessert les parcs industriels de 
Cowansville et Granby. Il influence le développement des 
municipalités de Bromont, Brigham et Cowansville, notamment 
du fait de la réglementation s'appliquant aux territoires 
environnants. Depuis 1983, la gestion de l'aéroport est 
effectuée par la Régie aéroportuaire régionale des Cantons-
de-l'Est, dont fait partie la Ville de Bromont.

Avec un statut d'aéroport « régional-commercial », l'aéroport 
enregistre 40 000 mouvements aériens par année, ce qui en 
fait le troisième en importance au Canada dans sa catégorie. 
Plusieurs services sont offerts sur le site de l'aéroport, dont un 
service de douanes et de nettoyage des aéronefs.

Le transport ferroviaire

Le territoire de la ville de Bromont est traversé par une voie 
ferrée longeant la rivière Yamaska du sud-ouest vers l’est de 
la ville. Appartenant à la Central Maine & Quebec Railway, 
cette voie ferrée relie le Sud du Québec aux provinces 
maritimes et à la côte est américaine. Plus précisément, le 
tronçon à Bromont fait partie d’une ligne traversant Brigham 
et Lac Brome pour ensuite se diriger vers Sherbrooke. Cette 
ligne ferroviaire est principalement dédiée au transport 
de marchandises telles que des produits forestiers et 
énergétiques. 

3.3 
LA MOBILITÉ  
ET LE TRANSPORT

Plan de mobilité et du transport (Figure 2)

Le plan de la mobilité et du transport identifie sur une même 
carte les pôles générateurs de déplacements, tels que le 
boulevard Bromont, le carrefour champêtre, le centre-ville, 
le parc industriel, le Parc Scientifique Bromont, Montagne 
Bromont, la plage du lac Bromont, le parc équestre olympique, 
le stationnement incitatif et le bureau d’accueil touristique. La 
Route Verte et le réseau Villageois sont également indiqués en 
tant que réseau de pistes cyclables pour déplacement local et 
vers les villes voisines.
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Axes et pôles commerciaux

L’offre commerciale de Bromont se concentre principalement 
autour de trois secteurs : la rue Shefford, la zone centrale du 
boulevard Bromont ainsi que le Carrefour Champêtre.

●  Avec les entrepôts (outlets) du Carrefour Champêtre 
localisés dans le quadrant sud-ouest de l’autoroute 10, 
la ville bénéficie d’un pôle de calibre régional dans le 
commerce de détail des biens mode et de la restauration, 
attirant une large part de sa clientèle de l’extérieur du 
territoire de Bromont. Son accessibilité et sa visibilité lui 
confèrent un potentiel d’extension d’envergure. Le Carrefour 
Champêtre dénombre 48 établissements commerciaux pour 
un total de 177 700 pieds carrés.

●  La zone centrale du boulevard Bromont est caractérisée 
par un tissu commercial non continu axé sur les biens 
courants qui se déploie sur une distance d’environ deux 
kilomètres entre les rues Bleury et Champlain. On retrouve 
cependant, à l’intersection du boulevard Bromont et de la 
rue Shefford, deux concentrations commerciales, soit les 
Sommets Bromont et la Place West Shefford. En terme de 
visibilité sur le plan régional, le boulevard Bromont est sur le 
chemin de la clientèle qui se dirige vers Montagne Bromont 
et est donc exposé à l’achalandage généré tout au long de 
l’année.

●  La rue Shefford entre les rues Bourgmestre et John-Savage 
est définie par une continuité commerciale soutenue avec un 
cachet patrimonial. En effet, les commerces de restauration 
et les magasins spécialisés contribuent au caractère et à 
l’attractivité du centre-ville. Le secteur compte 37 800 pieds 
carrés d’espaces commerciaux, ce qui ne représente que  
9 % de l’ensemble de l’offre commerciale, mais comprend un 
nombre élevé de commerces (30).

Ailleurs sur le territoire, la plupart des établissements 
commerciaux sont implantés à proximité de l’intersection 
de la rue Shefford et du chemin des Carrières. Le noyau 
villageois d’Adamsville, pour sa part, comprend une offre 
commerciale de base pour la clientèle locale. Ces commerces 
sont relativement loin du bassin de population de la ville, ce 
qui limite le potentiel de développement commercial de ces 
secteurs.

Des activités publiques et institutionnelles  
au cœur de la communauté

Le pôle institutionnel de Bromont est localisé dans le noyau 
villageois de West Shefford et regroupe l’hôtel de ville, le 
poste de police, une caserne de pompiers, l’Office municipal 
d’habitation, une école primaire ainsi que le CLSC. On 
retrouve également des équipements tels que la bibliothèque 
municipale, le Centre culturel St-John, l’aréna, quatre terrains 
de tennis, un terrain de soccer synthétique, une pente à glisse, 
une surface multifonctionnelle et une patinoire extérieure. 

3.4 
LES COMMERCES  
ET SERVICES PUBLICS

Un parc municipal, deux terrains de golf (le Parcours du 
Vieux Village et le Royal Bromont) sont également localisés 
dans ce secteur. Le bureau d’accueil touristique permanent 
est implanté à la sortie de l’autoroute. Ces équipements 
desservent la population locale, mais également les 
villégiateurs ou les visiteurs occasionnels.

Plan des commerces et services publics  
(Figure 3)

Le plan des commerces et services publics présente les trois 
pôles commerciaux, soit le secteur du boulevard Bromont, le 
secteur du Carrefour Champêtre et le secteur du Centre-Ville. 
On y localise également les services publics qui se trouvent 
sur le territoire de la ville.

Rue Shefford Terrains de tennis municipaux Bibliothèque municipaleCarrefour Champêtre
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FIGURE 3 
PLAN DES COMMERCES  
ET SERVICES PUBLICS

1 Hôtel de ville
2 Poste de police
3  Caserne de pompiers (Bromont 1)
4 Caserne de pompiers (Bromont 3)
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6 Office municipal d'habitation
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9 Centre culturel St-John
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Un regroupement important d’activités 
industrielles variées

Le territoire de Bromont domine largement le secteur industriel 
régional en regroupant 36 entreprises et près de 5 000 emplois  
industriels, soit près de la moitié des emplois industriels de la 
MRC (48,6 %). La majorité des emplois bromontois dans ce 
secteur sont reliés à la microélectronique.

La Ville de Bromont compte deux parcs industriels d'une 
superficie totale de plus de 12 km², soit le Parc scientifique 
Bromont et le parc industriel centre situé sur la rue Pacifique. 

Le parc industriel centre

Le parc industriel centre, d'une superficie de 0,93 km², est 
situé sur la rue du Pacifique et accueillait en 2013 des petites 
et moyennes entreprises. Une portion du parc fait partie du 
périmètre d’intervention du programme particulier d’urbanisme 
du quartier durable du centre-ville.

8  CLD Brome-Missisquoi, Répertoire des entreprises industrielles 
2013, Survol statistique, Données globales sur les entreprises 
industrielles dans Brome-Missisquoi. Date de référence  
1er août 2013.

Technoparc Bromont - Phase 1 IBM General ElectricCentre de Collaboration MiQro Innovation (C2MI)

Le	Parc	scientifique	Bromont

Orienté vers la microélectronique et la fabrication de pointe, le 
Parc scientifique Bromont, d'une superficie de plus de 11 km², 
se démarque par la présence d’industries phares, de centres 
de recherche et d’universités à proximité. Reconnu comme 
technopôle en microélectronique et fabrication de pointe au 
Québec, il accueille plus de 4 000 emplois spécialisés dans les 
hautes technologies. 

Sa position stratégique et sa facilité d’accès (routier, ferroviaire 
et aérien) contribuent à la réussite et à la croissance de celui-
ci. Il rassemble des entreprises de pointe dans les domaines 
de la microélectronique, des nanotechnologies, des nouveaux 
matériaux, des microsystèmes électromagnétiques, de 
l'aéronautique (IBM, General Electric aviation, Teledyne Dalsa, 
etc.). La présence de main-d’œuvre spécialisée et de qualité 
participe également à en faire un lieu unique et génère un 
impact non négligeable pour la ville et l’ensemble de la région.

3.5 
LE PARC SCIENTIFIQUE ET  
LES ACTIVITÉS INDUSTRIELLES

Plan des activités industrielles (Figure 4)

Le plan du parc scientifique et des activités industrielles 
présente deux grandes concentrations d’activités industrielles, 
soit le parc industriel centre et le Parc scientifique Bromont.
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3.6 
LES PARCS, ACTIVITÉS 
DE VILLÉGIATURE ET 
RÉCRÉOTOURISTIQUES

Un vaste réseau vert

La Ville de Bromont bénéficie de 39 parcs et aires de détente 
représentant environ 1,84 km² ou 1,59 % du territoire. Certains 
parcs, tels le Centre équestre de Bromont, le Centre national 
de cyclisme et le Domaine du lac Gale, sont d’envergure et 
spécialisés.

Une ville pour jouer

En 2011, la Ville de Bromont s’est dotée d’un plan de 
développement touristique, lequel dresse un état détaillé de la 
situation touristique, identifie les principaux enjeux et propose 
de grands axes de développement touristique à explorer.

Les activités récréotouristiques ainsi que la villégiature jouent 
un rôle majeur dans l’économie bromontoise tout au long 
de l'année. Avec plus de 1,8 million de visiteurs par an, le 
tourisme est générateur d’emplois et d’activités économiques 
directs et indirects dans la région. 

9  Site Internet de Montagne Bromont (2015) 
http://www.skibromont.com/fr/a-propos-de-nous.htm

En premier lieu, Bromont s’avère une destination 
incontournable de ski dès le début de la saison hivernale.  
Des milliers de personnes en provenance de partout au 
Québec, notamment de la région montréalaise, se rendent 
chaque année au mont Brome pour y pratiquer cette activité.  
Il s’agit du plus grand domaine skiable éclairé9 en Amérique  
du Nord, composé de sept versants et d’environ 143 pistes.

En plus du ski, près de 100 km de sentiers pour la randonnée 
et les activités non motorisées, ainsi que le lac Bromont et la 
rivière Yamaska, offrent l’opportunité de pratiquer différents 
types d’activités estivales ou hivernales. Les installations de 
vélo de montagne, le vélo sur route ou sur piste cyclable, 
le Centre national de cyclisme de Bromont, le patrimoine 
bâti et naturel, la richesse agrotouristique, le Parc équestre 
olympique, le lac Bromont et la balnéothérapie sont quelques 
exemples de ce que le territoire de Bromont peut offrir. La ville 
est également très bien desservie en hôtellerie et sur le plan 
des terrains de golf, où elle dispose de quatre sites distincts 
soit le Club de Golf Le Royal Bromont, le Club de Golf du 
Vieux Village, le Club de Golf Domaine Château-Bromont et le 
Club de Golf des Lacs.

Plan des parcs et activités récréotouristiques 
(Figure 5)

Le plan des parcs, activités de villégiature et récréotouristiques 
indique les différents types de parcs présents sur le territoire 
de la ville, ainsi que les destinations récréotouristiques telles 
que Montagne Bromont – Parc aquatique, le Centre équestre 
de Bromont, le Centre national de cyclisme de Bromont et les 
golfs. De plus, le plan identifie les pistes multifonctionnelles et 
la Route Verte.

Pistes de vélo de montagneMontagne Bromont Raquettes au Mont Gale
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FIGURE 5 
PLAN DES PARCS,  
ACTIVITÉS DE VILLÉGIATURE  
ET RÉCRÉOTOURISTIQUES

1 Boucherville
2 Papineau
3  Roberval
4 Saint-Bruno
5 Sain-Lambert
6 Domaine naturel du lac Gale
7  Lac Bromont (plage municipale)
8 Site Olympique
9 Iberville
10 Chevreuil
11 Yamaska
12 Windsor
13  Campus récréatif Germain-

Désourdy 
14 Centre national de cyclisme
15 Alain-Paquette
16 Bromontoise
17 Halte Bromont
18 Halte du Grand-Ruisseau
19 Halte villageoise
20 Halte Vincent-Roy
21 Jean-Marc-Maltais

22 John-Savage
23 Legault
24 Maquignon
25 Morilles
26 Patriotes
27 Place Shefford
28 Violoneux
29  Big Bang (accès rivière Yamaska)
30 Bromontoise (Latulipe)
31 Carré des pins
32 Laura
33 Mont-Gale
34 Place Dominique
35 Place Laura
36 Place Madeleine
37  Mont Oak (parc à chien et 

services)
38 Grégoire
39 Adamsville (Coin aéroport)
40 Brousseau 
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Un territoire agricole et agroforestier  
dynamique

La zone agricole dynamique forme une couronne périphérique 
de 53,8 km² autour du noyau villageois de West Shefford, 
correspondant ainsi à 46 % de l’ensemble du territoire 
bromontois10.

La répartition du potentiel agricole des sols sur le territoire de 
la MRC de Brome-Missisquoi fait nettement ressortir un clivage 
entre un secteur ouest qui concentre la plus forte proportion 
de sols de bonne qualité et un secteur est avec une proportion 
plus élevée de sols de pauvre qualité pour l’agriculture. La ville 
de Bromont se situe à l’interface de ces deux ensembles et 
son territoire fait nettement ressortir ce clivage est-ouest entre, 
d’une part, le massif du mont Brome et, d’autre part, la plaine 
agricole. En 2008, 17 % de la superficie de la zone agricole de 
la ville était occupée par des producteurs agricoles11.

En 2010, la MRC de Brome-Missisquoi se dotait d’un plan 
de développement de la zone agricole (PDZA), lequel mise 
sur l’accès à la terre, tant pour le développement d’activités 
traditionnelles qu’innovatrices.

10  PDZA MRC de Brome-Missisquoi, Tableau 20 – Données de la 
zone agricole dynamique par municipalité, d’après les données 
de 2009 de la CPTAQ.

11  Schéma d’aménagement et de développement amendé par le 
projet de règlement 06-1013, MRC de Brome-Missisquoi, p.43, 
d’après AFM, 2008, BDTQ ajusté, croisement des bases de 
données BDTQ 2000, Géomont, 2004, FAQ, 2007, SIEF, 1996.

12  Schéma d’aménagement et de développement amendé par le 
projet de règlement 06-1013, MRC de Brome-Missisquoi, p.40, 
d’après Statistiques Canada, 2011.

13  PDZA MRC de Brome-Missisquoi, Tableau 154 – Productions 
agricoles animales, 2009.

14  PDZA MRC de Brome-Missisquoi, Tableau 63 – Producteurs 
forestiers enregistrés à l’agence forestière de la Montérégie, 
2009.

3.7 
LES ACTIVITÉS AGRICOLES  
ET AGROFORESTIÈRES

Paysage estival et profil de la montagnePâturage

En 2011, la ville de Bromont comptait 49 fermes couvrant une 
superficie totale de 35,27 km² dont 14,90 km² en culture12, soit 
42 % de la superficie de la zone agricole. Ces exploitations 
sont dominées par une agriculture intensive (culture du maïs et 
du soya et élevage porcin et avicole)13.

Pour leur part, les zones agroforestières se caractérisent par 
un bon potentiel pour l’agriculture (grandes cultures, pâturages 
de bonne qualité) et pour la forêt. Il s’agit principalement de 
lots déboisés à plus de 50 % et dont le relief est quelque peu 
vallonné.

La foresterie constitue également un secteur d’activités 
important qui comptait 37 producteurs enregistrés en 2009. 
Ceux-ci exploitent 11,70 km², soit 10 % du territoire municipal 
et 17 % de la zone agricole14.

Plan des activités agricoles et agroforestières 
(Figure 6)

Le plan des activités agricoles et agroforestières présente la 
zone agricole permanente ainsi que les zones agroforestière et 
forestière en périphérie de la ville.
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Une trame naturelle prédominante

Le cadre naturel de la Ville de Bromont est structuré par 
un relief vallonné, les différents monts ainsi que la rivière 
Yamaska. Identifiés comme des éléments identitaires majeurs, 
d'autres secteurs d’intérêt composent également le milieu 
bromontois. Des zones écologiques, des habitats fauniques 
et floristiques, des écosystèmes forestiers exceptionnels, des 
plans d'eau importants, un réseau de parcs municipaux, etc. 
font partie de la richesse propre à Bromont.

Un couvert forestier mature

La ville de Bromont est spécifiquement localisée dans le 
domaine bioclimatique de l'érablière à tilleul15. Ce domaine 
comprend plusieurs espèces feuillues arborescentes telles 
que le tilleul d'Amérique (Tilia americana), le frêne d'Amérique 
(Fraxinus americana), l'ostryer de Virginie (Ostrya virginiana 
var. virginiana) et le noyer cendré (Juglans cinerea), en plus de 
l'érable à sucre (Acer saccharum)16. 

Une partie du territoire de la Ville de Bromont a été répertoriée 
et classifiée par le ministère de l’Énergie et des Ressources 
naturelles (MÉRN) comme écosystème forestier exceptionnel 
(ÉFE) en tant que « forêt refuge d’espèces menacées ou 
vulnérables ». Il y a trois catégories d’écosystèmes forestiers 

15  DESSAU, Stratégie de conservation des milieux naturels du 
périmètre d’urbanisation de la ville de Bromont, septembre 2011, 
p. 3.

16  Idem.

17 Idem.

18  Idem, p. 18Milieux humides

exceptionnels, soit les forêts rares, les forêts anciennes et 
les forêts qui servent de refuges aux espèces menacées 
ou vulnérables. La valeur écologique de ces peuplements 
forestiers est reconnue à l’échelle nationale. Enfin, deux 
réserves naturelles sont aussi présentes sur le territoire. Il 
s’agit de la réserve naturelle du lac Gale et de la réserve 
naturelle du Parc Scientifique Bromont. 

Un réseau hydrographique et de milieux humides 
omniprésents

Le territoire de Bromont correspond au bassin versant de la 
rivière Yamaska. Le réseau hydrographique est principalement 
constitué de la rivière Yamaska et de plusieurs autres cours 
d'eau ainsi que des lacs Bromont et Gale.

Entre 2006 et 2009, on estimait la superficie des milieux 
humides à environ 4,95 km² (4,3 %)17. En termes d’importance, 
les marécages sont les principaux types de milieux humides 
présents. Le présent tableau, issu de la Stratégie de 
conservation des milieux naturels du périmètre d’urbanisation 
de la ville de Bromont, réalisée en 2011, identifie les 
principales catégories de milieux humides présents.

3.8 
LES MILIEUX NATURELS

Habitat	faunique	et	floristique

Plus de 25 espèces fauniques et floristiques désignées 
menacées, vulnérables ou susceptibles d’être ainsi désignées 
sont identifiées sur le territoire de la Ville. En termes d’habitat 
faunique, le MRNF identifie deux habitats fauniques sur le 
territoire, soit un habitat du rat musqué localisé au niveau du 
lac Bromont et son exutoire ainsi qu’une aire de confinement 
du cerf de Virginie localisé près de la limite nord-est de la 
ville18.

Plan des milieux naturels (Figure 7)

Le plan des milieux naturels identifie les principaux éléments 
ayant une valeur écologique reconnue tels les milieux 
humides, les friches et les forêts qu’il importe de préserver.

TABLEAU 1 
SUPERFICIE DES MILIEUX HUMIDES 
IDENTIFIÉS SUR LE TERRITOIRE DE  
LA VILLE DE BROMONT

TYPE SUPERFICIE (ha)

Étang 5,63

Marais 22,20

Marécage 338,73

Prairie humide 71,30

Tourbière 55,38

Potentiel 2,19

Total 495,43

Source : Stratégie de conservation des milieux naturels du 
périmètre d’urbanisation de la Ville de Bromont, Dessau, 2011 
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CONTRAINTES ANTHROPIQUES

Contrainte 
sonore  
des voies de 
circulation

Trois secteurs sont visés par des contraintes 
à l’occupation du sol à proximité d’une 
route ou d’un tronçon routier en raison du 
fort débit de circulation, ce qui peut causer 
des nuisances sonores. Parmi ceux-ci, 
l’autoroute 10 avec un débit journalier 
moyen annuel (DJMA) de 24 100 véhicules, 
la route Pierre-Laporte (sortie 74 A-10 au 
chemin de Granby) avec un DJMA de  
9 500 véhicules et la route Pierre-Laporte 
(du chemin de Granby à la rue Shefford) 
avec un DJMA de 7 400 véhicules.

Contrainte 
sonore des 
voies ferrées

La présence d’un corridor ferroviaire 
sur le territoire de Bromont, longeant 
principalement la route 241 puis le 
boulevard Bromont, engendre des 
nuisances relatives aux niveaux 
sonores. Cette problématique se pose 
particulièrement dans la portion qui 
traverse les milieux urbanisés.

Corridors 
de transport 
d’énergie et  
les postes de 
transformation

 

L’utilisation du sol et la qualité paysagère 
du territoire sont affectées par la présence 
d’un poste d’Hydro-Québec 49-25kV 
localisé dans le périmètre d’urbanisation 
et de corridors de transport d’énergie. 
Par ailleurs, Hydro-Québec a implanté 
un nouveau poste de 120kV afin de le 
raccorder au poste de Cleveland, situé à 
Granby, par une nouvelle ligne.

Terrains 
contaminés 
et gazoduc

Les terrains contaminés engendrent 
des contraintes au développement 
et présentent des risques potentiels 
pour l’environnement et pour la santé 
publique. Ceux-ci sont répertoriés dans 
le Répertoire des terrains contaminés du 
ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques (voir tableau 8  
en annexe). Un gazoduc traverse aussi le 
territoire bromontois. 

Tour de  
télécommuni-
cations

Il existe six tours de télécommunication sur 
le territoire de la Ville. Deux d’entre elles 
sont localisées au sommet du mont Brome, 
deux autres au nord-est de l’autoroute 10, 
une à l’est de la route Pierre-Laporte Nord 
et une en plein cœur du pôle industriel 
scientifique. À noter que la MRC de Brome-
Missiquoi a réalisé une politique visant à 
encadrer l’implantation de nouvelles tours, 
antennes de télécommunications et autres 
structures afférentes de plus de 15 mètres.

Sites de dépôt 
à neige usée

Un site de dépôt à neige est localisé sur 
la rue de Salaberry, à l’est des étangs 
d’épuration dans le parc scientifique.

Carrière Les deux carrières de Bromont, Eurovia et 
Sintra, peuvent être source de bruit pour le 
voisinage.

Prises d’eau 
potable

    

Camping Vélo 2000 , 
Ville de Bromont,  
Spa Balnéa, Les 
jardins intérieurs du 
Lac, Le Gourmet, 
Dépanneur Esso 
(AEW), Golf des Lacs 
et le Parc Caroussel.

Une prise d’eau potable de surface est 
identifiée sur la rivière Yamaska. Sept 
autres prises d’eau potable desservant 
plus de 20 personnes sont répertoriées sur 
le territoire. Ces équipements constituent 
les sources actuelles d’approvisionnement 
en eau potable et, en ce sens, doivent faire 
l’objet de mesures particulières assurant 
leur protection tant que celles-ci demeurent 
en exploitation. 

Équipements 
de	filtration	 
et d’épuration 
des eaux

  

Une station d’épuration et six étangs 
aérés sont en opération sur le territoire 
de Bromont. Par ailleurs, deux lits de 
roseaux pour le traitement des boues des 
fosses septiques sont opérationnels lors 
des vidanges résidentielles. L’occupation 
du sol est limitée à proximité de ces 
infrastructures en raison des incidences 
environnementales potentielles pour les 
résidants.

Aéroport 
régional 
Roland-
Désoudry

La présence de l’aéroport régional Roland-
Désoudry peut causer des nuisances 
sonores. Par ailleurs, afin de ne pas nuire 
à la navigation aérienne, des dispositions 
réglementaires (hauteur des constructions, 
etc.) doivent être mises en place autour de 
l’aéroport. 

Immeubles 
et activités 
présentant 
des risques 
d’accidents 
majeurs

Quatre sites ont été ciblés comme 
immeubles ou activités présentant 
des risques d’accident majeurs sur le 
territoire de Bromont. Parmi ceux-ci, les 
sites de la Centrale de traitement des 
eaux, I.B.M Canada Ltd, Teledyne Dalsa 
et General Electric Canada. Dans une 
optique préventive, la Ville doit régir 
l’occupation du sol à proximité de ces 
sources et limiter l’implantation de ce type 
d’activité à proximité d’usages sensibles et 
inversement.

CONTRAINTES NATURELLES

Plaine 
inondable

Aux abords de la rivière Yamaska et du lac 
Bromont, des plaines inondables de grand 
et de faibles courants sont identifiés. Dans 
le cadre du programme de détermination 
des cotes de crues, plusieurs secteurs 
sont visés par ces contraintes le long de la 
rivière Yamaska.  

Zone à risque 
de crues et  
zone à risque 
d'embâcle

Les zones à risque de crues visent 
à combler le manque en matière 
d’identification officielle de zones 
inondables, et ce, afin d’assurer, 
notamment, la sécurité des personnes et 
des biens. Ainsi, sur le territoire de Bromont, 
des zones à risque de crues sont reconnues 
le long de la rivière Yamaska principalement 
dans le secteur d’Adamsville, dans le 
secteur délimité par l’autoroute 10 au nord, 
le boulevard Bromont à l’est et le chemin 
Compton au sud. Ces zones comprennent 
les inondations par embâcle, qui sont 
causées par un amoncellement de glaces 
ou de débris dans une section de rivière 
empêchant la libre circulation de l’eau et 
pouvant créer un refoulement vers l’amont.

Milieu 
humide

Les milieux humides se caractérisent par 
les secteurs marécageux qui présentent 
des risques de détérioration des 
ouvrages ou constructions sans travaux 
d’immunisation. À Bromont, un secteur, 
délimité par l’autoroute 10 au nord, le 
boulevard Bromont à l’est et le chemin 
Compton au sud, est identifié. On retrouve 
également des milieux humides aux abords 
du Parc Scientifique Bromont ainsi qu’au 
nord et au sud du boulevard de l’Aéroport. 
Certaines données présentées sont à titre 
indicatif et nécessite des études terrains 
pour valider la contrainte.

Zone 
particulière de 
pentes fortes

Dans le but de protéger les milieux 
sensibles, de favoriser la conservation 
du cadre naturel en limitant l’abattage 
d’arbres, de limiter la transformation du 
paysage, des zones de pentes fortes sont 
identifiées sur le territoire de Bromont. 
Ces zones, classées selon le pourcentage 
de la pente (entre 30 % et 50 % ou plus 
de 50 %), sont principalement localisées 
autour des différents monts. Certaines 
données présentées sont à titre indicatif et 
nécessite des études terrains pour valider 
la contrainte.

Plusieurs secteurs de Bromont présentent des contraintes 
particulières à l’occupation du sol, qu’elles soient d’origine 
naturelle ou anthropique (résultat de l’activité humaine). Le 
plan d’urbanisme doit reprendre et préciser les contraintes 
identifiées au schéma d’aménagement révisé et prévoir pour 
chacune d’elles, les dispositions réglementaires appropriées. 
Ces dispositions apparaîtront dans la réglementation 
découlant du présent plan d’urbanisme. À titre d’exemple, 
les plaines inondables seront cartographiées et les travaux 
autorisés y seront présentés.

Plan des contraintes anthropiques  
et naturelles (Figure 8)

Le plan des contraintes naturelles et anthropiques illustre 
l’ensemble des contraintes identifiées ci-haut à l’échelle 
de la ville. Les contraintes sont présentées sous forme de 
zone par couleur ou sous la forme d’un pictogramme précis 
représentatif de l’activité. 

3.9 
LES CONTRAINTES NATURELLES  
ET ANTHROPIQUES
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4.
VISION 2030  
ET STRATÉGIE DE 
CROISSANCE
Entre 2010 et 2012, les citoyens ont participé en grand nombre 
au processus d’élaboration du premier Plan de développement 
durable de Bromont. Réalisée au tout début de la démarche, 
la vision 2030 permet d’imaginer Bromont dans 15 ans et 
d’établir un consensus sur la direction à prendre pour le futur 
développement de la ville. Dans le cadre du plan d’urbanisme, 
cette vision est intégralement reprise et sert de cadre de 
référence pour diriger la planification d’ensemble du territoire.

4.1 LA VISION 2030

UNE VILLE AU CŒUR DE LA NATURE
Notre ville est renommée pour la beauté de ses montagnes et 
de ses paysages, la richesse de sa biodiversité et la qualité 
de ses activités de loisirs et de plein air pratiquées dans le 
respect de la faune et la flore locales. Nous sommes fiers 
d’avoir enrichi son patrimoine naturel et d’avoir su y intégrer le 
développement résidentiel, récréotouristique, commercial et 
industriel.

UNE VILLE POUR TOUS
Notre ville offre un cadre champêtre et accueillant, où tous 
peuvent grandir, apprendre, travailler et vieillir en santé. 
Sécuritaire et centrée sur la famille, elle propose des services, 
des infrastructures et un réseau de transport multifonctionnel 
garantissant la mixité sociale et l’intégration de tous. Notre fort 
sentiment d’appartenance est également ressenti et partagé 
par les visiteurs.

UNE COMMUNAUTÉ ENGAGÉE
Notre ville est un modèle d’engagement personnel et collectif, 
où toutes les générations se renouvellent, se côtoient et 
s’entraident. Portés par cet esprit communautaire, nous 
avons atteint un équilibre entre nos besoins et les ressources 
disponibles.

UNE COMMUNAUTÉ OUVERTE SUR 
LE MONDE
Notre ville est un pôle d’excellence technologique et regroupe 
des activités de calibre international. Connectés directement 
aux autres grands centres de population et reconnus pour notre 
esprit audacieux et nos pratiques innovantes, nous rayonnons 
auprès des collectivités environnantes, et bien au-delà.



30 | 4. VISION 2030 ET STRATÉGIE DE CROISSANCE

SECTEUR

SUPERFICIE 
TOTALE  

(ha)

SUPERFICIE DES 
CONTRAINTES 

(ha)

SUPERFICIE 
DISPONIBLE 

(ha)

PROPORTION  
DES 

CONTRAINTES

PROPORTION  
DE DÉVELOP-

PEMENT

1 Nord-Est 73,2802 43,2676 30,0126 59 % 41 %

2 Shefford 23,6462 7,8309 15,8153 33 % 67 %

3 Berthier 15,0982 3,6823 11,4159 25 % 75 %

4 Lotbinière 42,2204 6,6245 35,5959 16 % 84 %

5 Champlain 8,7004 0 8,7004 0 % 100 %

6 Charlevoix 30,351 12,1404 18,2106 40 % 60 %

7 Gaspé 24,6811 0,107 24,5741 1 % 99 %

8 Soulanges 17,4508 4,167 13,2838 24 % 76 %

9 Natura 103,1028 42,9979 60,1049 42 % 58 %

10 Adamsville 8,7337 1,7235 7,0102 20 % 80 %

Total 347,2648 122,5411 224,7237 35 % 65 %

Source : Traitement des données réalisé par Groupe BC2 (2015)

SECTEUR CONTRAINTES

1 Nord-Est

Corridor de transport d’énergie 
Bruit de l’autoroute 10  
(zone tampon de 285 mètres) 
Milieux humides

2 Shefford Milieux humides 
Voie ferrée (zone tampon de 30 mètres)

3 Berthier Milieux humides 
Voie ferrée (zone tampon de 30 mètres)

4 Lotbinière Milieux humides 
Zone inondable 0-20 ans

5 Champlain Non applicable

6 Charlevoix Fortes pentes (estimation que 40%  
du secteur est non constructible)

7 Gaspé Milieux humides

8 Soulanges
Milieux humides 
Zone inondable 0-20 ans 
Voie ferrée (zone tampon de 30 mètres)

9 Natura

Milieux humides 
Zone inondable 0-20 ans 
Bruit du boulevard Pierre-Laporte  
(zone tampon de 285 mètres)

10 Adamsville Bruit de la route 139

Source : Traitement des données réalisé par Groupe BC2 (2015)

TABLEAU 2. 
SUPERFICIE DES SECTEURS PROPICES AU DÉVELOPPEMENT

TABLEAU 3. 
CONTRAINTES NATURELLES OU 
ANTHROPIQUES LIMITANT LE 
DÉVELOPPEMENT

4.2 
VERS UNE STRATÉGIE  
DE CROISSANCE 2030
Alors que Bromont a connu une croissance soutenue 
au courant de la dernière décennie, la révision du plan 
d’urbanisme est l’occasion de planifier la prochaine vague 
de développement de la ville. Pour se faire, la Ville souhaite 
s’inspirer du « growth management strategy » développé 
en Ontario, qui s’appuie non seulement sur les espaces 
disponibles, mais propose une réflexion plus globale incluant 
notamment les infrastructures actuelles et projetées, la 
capacité de payer de la Ville, le marché résidentiel local et 
les retombées fiscales potentielles. Arrimé sur la vision et les 
grands axes de développement, cet exercice de planification 
stratégique porte une attention particulière sur le résultat : 
Bromont en 2030.

C’est ainsi que le plan d’urbanisme intègre une stratégie de 
croissance sur un horizon de 15 ans, élaborée en collaboration 
avec le conseil municipal de Bromont. Les citoyens ont 
également été impliqués dans le cadre d’un exercice de 
consultation citoyenne tenu à l’automne 2014.

La stratégie de croissance prend également acte des 
directives de la MRC de Brome-Missisquoi, qui interdit toute 
nouvelle rue ou prolongement de rue, privée ou publique à 
l’extérieur du périmètre d’urbanisation.

4.2.1  
LE MARCHÉ RÉSIDENTIEL EN 2030

Selon l’estimation réalisée par la MRC de Brome-Missisquoi 
basée sur la moyenne du nombre de permis émis 
annuellement au cours de la période 2004 – 2013, les besoins 
au niveau résidentiel pour les 15 prochaines années sont de 
3 600 unités de logement et concorde avec les prévisions 
démographiques de l’ISQ.

Étant donné que le schéma d’aménagement et de 
développement (SAD) interdit toute ouverture de rue à 
l’extérieur du périmètre d’urbanisation, la très grande majorité 
de ces logements devrait se situer à l’intérieur de celui-ci. 
Toujours selon les calculs de la MRC, on estime qu’environ 
300 nouveaux logements pourraient se retrouver à l’extérieur 
des limites du périmètre d’urbanisation au cours des 
prochaines années.

Au total, 3 300 unités d’habitation doivent être planifiées 
sur les terrains propices au développement à l’intérieur du 
périmètre d’urbanisation. Il faut considérer dans ce nombre que 
la Ville a déjà autorisé environ 1 000 unités qui n’ont toujours 
pas été construites dans divers projets situés dans le périmètre.

4.2.2  
L’INVENTAIRE DES SECTEURS DISPONIBLES

Plan des secteurs propices au développement  
à l'intérieur du périmètre d'urbanisation (Figure 9)

À l’intérieur du périmètre d’urbanisation, Bromont compte  
10 secteurs propices au développement.

Afin d’être retenu à titre de secteur disponible, la superficie 
totale du secteur devait être d’au moins 8 hectares, 
répartis en un ou plusieurs terrains détenus par un ou 
plusieurs propriétaires différents. La superficie disponible 
au développement a ensuite été obtenue en identifiant les 
contraintes naturelles (milieu humide, zone inondable, forte 
pente) et anthropiques (voie ferrée, bruit routier) présentes 
et en estimant leur superficie. Il est important de noter que 
dans certains cas, les contraintes ont été estimées, rendant 
la superficie disponible obtenue approximative. Toutefois, le 
développement d’un parc ou d’une voie publique peut être 
possible dans une zone de contrainte.

Le Tableau 2 montre que les 10 secteurs propices au 
développement représentent au total 347,2648 hectares, 
dont environ 224,7237 hectares seraient disponibles au 
développement.

Le Tableau 3 décrit, quant à lui, les différentes contraintes 
limitant le développement des secteurs.
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FIGURE 9 
PLAN DES SECTEURS PROPICES 
AU DÉVELOPPEMENT À 
L'INTÉRIEUR DU PÉRIMÈTRE 
D'URBANISATION

Secteurs propices au développement

Sans contrainte

Avec contrainte(s)

Autres

Développement déjà planifié

Noms des secteurs

Nord-Est

Shefford

Berthier

Lotbinière

Champlain

Charlevoix

Gaspé

Soulanges

Natura

Adamsville

Périmètre d’urbanisation

Périmètre du PPU 

Voie ferrée

2

3

4

5

6

7

8

9

10

1
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RICHESSE FONCIÈRE

CHARGE FISCALE  
DES CONTRIBUABLES

DÉPENSES
(NIVEAU DE SERVICES)

4.2.3 
RÉFLEXION SUR  
LE DÉVELOPPEMENT  
RÉSIDENTIEL 

Au Québec, la principale source de revenus des municipalités 
est associée au foncier. Ainsi, lorsqu’on considère l’ensemble 
des revenus provenant du foncier (taxes foncières, les 
paiements tenant lieu de taxes (taxes foncières assumées par 
les autres paliers de gouvernement), les droits de mutation, 
etc.), on constate que plus de 80 % des revenus autonomes 
(revenus totaux moins les transferts du gouvernement) 
proviennent du foncier. Il s’agit d’une proportion relativement 
importante. Le tableau 4 démontre cette réalité pour 
l’ensemble des municipalités du Québec.

FIGURE 10 
LOGIQUE FINANCIÈRE  
DES MUNICIPALITÉS

Dans ce contexte, on peut facilement comprendre que les 
municipalités qui possèdent une certaine marge de manœuvre 
sont les municipalités en développement. À l’inverse, les 
municipalités avec une faible hausse de leur richesse 
foncière ont deux choix : augmenter les charges fiscales des 
contribuables ou réduire les services à la population.

Logique	financière	des	municipalités	(Figure	10)

Il s’agit en fait d’un équilibre entre trois variables : la richesse 
foncière de la municipalité, la charge fiscale des contribuables 
et le niveau de services.

Il faut savoir que les dépenses des municipalités ont tendance 
à augmenter même dans les localités qui ne connaissent pas 
un développement immobilier soutenu. Les municipalités dans 
cette situation sont donc confrontées à des choix difficiles afin 
de continuer à répondre aux besoins des citoyens.

TABLEAU 4 
IMPORTANCE RELATIVE DES REVENUS ASSOCIÉS AU FONCIER 
PRÉCISIONS BUDGÉTAIRES DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC (2014) (ENSEMBLE DES MUNICIPALITÉS)

DESCRIPTION MONTANTS

A Revenus totaux 17 245 343 729 $

B Transferts 1 558 345 940 $

C-A-B Solde 15 686 997 789 $

D Taxes 11 736 744 407 $

E Compensations 784 889 517 $

F Droits de mutation immobilière 416 996 034 $

G Contribution des promoteurs 155 302 002 $

H = D+E+F+G Sous-total 13 093 931 960 $

H/C Importance relative 83 %

Source : Ministère des Affaires municipales, Régions et occupation du territoire.
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4.2.4  
LES SIMULATIONS  
FINANCIÈRES

Dans le cadre des travaux associés à l’élaboration du 
plan d’urbanisme, une réflexion particulière a porté sur les 
conséquences du développement sur la situation financière de 
la Ville. Différents scénarios ont été considérés.

L’un des scénarios visait à circonscrire les conséquences 
fiscales de l’arrêt complet du développement sur le territoire de 
la ville. Dans ce scénario, des hypothèses ont été formulées en 
ce qui concerne l’évolution des dépenses de fonctionnement de 
la Ville et les différentes dépenses d’immobilisations à réaliser 
même sans développement. Les résultats de la simulation ont 
démontré clairement que si la Ville de Bromont devait assumer 
ces dépenses sans bénéficier de nouvelles évaluations 
foncières, les charges fiscales pour les contribuables actuels 
augmenteraient de façon significative. 

Dans ce contexte, pour contrôler l’effort fiscal des 
contribuables, un certain niveau de développement devra être 
assuré. Cependant, pour que le développement constitue une 
opération avantageuse pour la Ville, on doit s’assurer que 
l’évaluation foncière qui sera générée couvre, au minimum, 
les dépenses liées au développement et contribue idéalement 
à couvrir une partie des autres dépenses de la communauté 
en élargissant l’assiette fiscale. Il est donc pertinent, dans un 
exercice de planification, de cerner l’ampleur de l’évaluation 
foncière qui doit être générée annuellement pour atteindre ces 
objectifs.

C’est dans ce contexte que d’autres 
simulations ont été réalisées. Les résultats 
de l’exercice ont permis de formuler les 
constats suivants :

●		en	2011,	l’évaluation	foncière	
moyenne des logements était de 
l’ordre de 304 882 $;

●		si	les	nouvelles	unités	de	logement	
sont d’une valeur moyenne au moins 
égale à ce qui existe actuellement 
sur le territoire, la nouvelle évaluation 
générée permettra de dégager 
une certaine marge de manœuvre 
financière.	En	d’autres	termes,	en	
maintenant cette valeur moyenne, 
les nouvelles constructions 
permettront de couvrir les dépenses 
de développement et contribueront 
également à supporter une partie 
des coûts liés au remplacement des 
infrastructures existantes;

●		il	est	important	de	noter	qu’il	
s’agit d’une valeur moyenne pour 
l’ensemble des nouvelles résidences. 
Dans ce contexte, il est possible 
de concevoir des secteurs, ou des 
portions de projets, qui pourraient 
accueillir des résidences plus 
abordables. Cette orientation n’aurait 
pas	de	conséquences	financières	
négatives pour la Ville à condition 
que d’autres projets compensent 
au niveau de la valeur et permettre 
d’atteindre la moyenne visée;

●		par	ailleurs,	cette	logique	financière	
est également basée sur la répartition 
de	l’assiette	fiscale	actuelle	entre	le	
résidentiel et le non-résidentiel. Dans 
ce contexte, il est important de viser 
à maintenir le plus possible le poids 
relatif de chacune des composantes 
dans l’ensemble de l’assiette foncière 
de la Ville;

●		le	développement	devrait	être	orienté	
où les infrastructures sont existantes 
pour éviter d’augmenter le parc 
des infrastructures de la municipalité 
et ainsi de générer de nouveaux 
revenus pour la municipalité sans 
ajouter d’actifs qui devront un jour 
être remplacés. Cette approche de 
développement est la plus rentable 
pour une municipalité en considérant 
le cycle de vie des infrastructures.
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GRANDS AXES DÉFINITION

AXE 1 Orienter le développement résidentiel 
de la prochaine vague d'urbanisation autour 
des deux villages

Le premier axe vise principalement à assurer la 
concentration de l’urbanisation, et plus spécifiquement de 
la croissance résidentielle autour des deux villages, et ce, 
dans un souci de développement durable, mais également 
de rentabilisation des équipements et infrastructures 
existants et projetés. 

AXE 2 Créer un pôle économique dynamique 
avec	le	parc	scientifique	Bromont	en	
intégrant, notamment, le lien avec les 
développements résidentiels le long du 
boulevard Pierre-Laporte

Cet axe vise le développement et l’implantation de 
nouvelles entreprises tout en créant un milieu de vie 
dynamique et complet pour les travailleurs du Parc 
Scientifique Bromont. 

AXE 3 Positionner Bromont comme une 
destination de loisirs quatre saisons tout en 
conservant la qualité de vie des résidants

Le troisième axe fait référence à la vision initiale de 
Bromont comme « ville de loisirs » et met en priorité le 
positionnement local, régional et supra-régional à des fins 
récréotouristiques de la municipalité.

AXE 4 Protéger les actifs naturels, paysagers 
et	patrimoniaux	qui	définissent	l'image	de	
Bromont et qui contribuent à l’image du milieu

Le dernier axe met en lumière la protection et la mise en 
valeur du cadre environnant qui fait de Bromont un lieu 
d’exception.

SECTEUR

SUPERFICIE 
DISPONIBLE 

(ha)

DENSITÉ 
MAXIMALE 

BRUTE

NOMBRE  
DE  

PORTES

1 Nord-Est 30,0 Réserve Aucun

2 Shefford 15,8 20 log/ha 316

3 Berthier 11,4 Réserve Aucun

4 Lotbinière 35,6 10 log/ha 356 portes

5 Champlain 8,7 20 log/ha 174 portes

6 Charlevoix 18,2 Expansion Aucun

7 Gaspé 24,6 Réserve Aucun

8 Soulanges 13,3 10 log/ha 133 portes

9 Natura 60,1 15 log/ha 902 portes

10 Adamsville 7,0 Réserve Aucun

Total 1 881

Source : Traitement des données réalisé par Groupe BC2 (2015)

TABLEAU 5. 
SCÉNARIO DE  
DÉVELOPPEMENT RETENU

4.2.5 
LA MÉTHODOLOGIE ET LES AXES  
DE DÉVELOPPEMENT 

Afin de faire des choix de développement qui reflètent les 
orientations du Plan de développement durable et la volonté 
citoyenne exprimée pendant l’élaboration du présent plan 
d’urbanisme, la stratégie de croissance identifie quatre grands 
axes qui guideront l’urbanisation des 15 prochaines années. 
Ces quatre axes, qui correspondent aussi aux grandes 
orientations d’aménagement du territoire de ce plan, obligatoires 
en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, ont permis 
de développer un scénario de développement résidentiel 
optimal au niveau urbanistique et économique. 

Présenté au Tableau 5, celui-ci prévoit une densité maximale 
brute, exprimée en nombre de logements par hectare, ainsi 
que le nombre de portes équivalentes. Le résultat final de  
1 881 portes correspond à l’objectif à l’intérieur du périmètre 
d’urbanisation, tel que prévu par la stratégie de croissance. Le 
nombre de portes pour un secteur peut varier dépendamment 
des contraintes réelles sur le terrain, du type de projet ou des 
avantages pour la communauté. Il représente un estimé pour 
des fins de planification du territoire seulement. De plus, la 
délimitation des secteurs peut varier légèrement sur le plan 
des affectations.

Le scénario de développement prévoit une vocation 
résidentielle pour cinq des 10 secteurs vacants à l’intérieur du 
périmètre urbain. Le développement des « zones prioritaires de 
développement » Shefford, Lotbinière et Champlain permettra 
la consolidation de Bromont en son centre. Le programme 
particulier d’urbanisme du quartier durable du centre-ville vient 
d’ailleurs émettre des balises d’aménagement spécifiques à 
ces secteurs. 

Plus à l’ouest, les secteurs Soulanges et Natura offrent 
l’opportunité de créer un pôle multifonctionnel avec le 
Parc Scientifique Bromont. Le succès de la cohabitation 
des activités résidentielles et industrielles dans ce secteur 
passe par la mise en place de mesures de mitigation, 
notamment l’implantation de fonctions compatibles le long 
du boulevard Pierre-Laporte, des constructions résidentielles 
de qualité performantes au niveau sonore et finalement, des 
équipements de qualité en bon état pour les industries. 

Pour ce qui est de la zone dite « d’expansion » appelée 
Charlevoix, celle-ci pourrait être développée une fois que les 
zones « prioritaires de développement » l’auront été ou qu’un 
projet structurant et conforme à la vision de la Ville aura été 
déposé. Toutefois, ce secteur présente des contraintes au 
développement qui devront être prises en compte par les 
autorités municipales et les développeurs, notamment la 
présence de fortes pentes.

Enfin, pour les zones dites de « réserve », celles-ci sont 
identifiées par la MRC et aucun développement n’y est 
prévu dans un horizon d’environ 15 ans. Une modification au 
Schéma d’aménagement et de développement sera requise 
pour y permettre l’ouverture de rue ou le prolongement des 
infrastructures.

La figure 11 localise les différents secteurs et la densité visée. 

Voici les quatre axes de développement du plan d’urbanisme 
de la Ville de Bromont :
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FIGURE 11 
PLAN DES DENSITÉS  
PROJETÉES DES SECTEURS 
PROPICES AU DÉVELOPPEMENT

Secteurs prioritaires de développement

10 log/ha

15 log/ha

20 log/ha

Secteur d’expansion

Secteur de réserve

Autres

Développement déjà planifié

Noms des secteurs

Nord-Est

Shefford

Berthier

Lotbinière

Champlain

Charlevoix

Gaspé

Soulanges

Natura

Adamsville

2

3

4

5

6

7

8

9

10

1

Périmètre d’urbanisation

Périmètre du PPU 

Voie ferrée
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5.
LA PLANIFICATION 
DU TERRITOIRE
L’énoncé de vision et le concept d’organisation spatiale du plan 
d’urbanisme reprennent l’approche inspirée de la démarche 
« The Natural Step » utilisée pour le Plan de développement 
durable ainsi que les axes de développement de la stratégie 
de croissance (chapitre 4). L’objectif du concept d’organisation 
spatiale est d’illustrer sur un même plan les orientations 
d’aménagement du territoire pour les 15 prochaines années 
qui feront de Bromont une véritable collectivité durable. Il est 
important de préciser que les quatre axes de l’énoncé de 
vision du plan d’urbanisme sont les mêmes que ceux de la 
stratégie de croissance, pour assurer une pleine cohérence.
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5.1 
L’ÉNONCÉ DE VISION  
DU PLAN D’URBANISME

5.2 
EXPLICATIONS DU CONCEPT 
D’ORGANISATION

GRANDS AXES DÉFINITION

AXE 1 Orienter le 
développement résidentiel de la 
prochaine vague d'urbanisation 
autour des deux villages

En 2030, Bromont est consolidée en son centre. Les développements 
résidentiels des dernières années sont concentrés à l’intérieur du périmètre 
d’urbanisation, plus spécifiquement sur les terrains qui étaient vacants au 
centre-ville. Les développements proposent une typologie variée d’habitations 
répondant autant aux jeunes ménages qu’aux personnes retraitées. Une 
gestion intégrée des eaux de ruissellement, une architecture diversifiée ainsi 
que des connexions piétonnes et cyclables tissent des liens physiques entre 
les quartiers. Des espaces publics animés et des lieux de socialisation privés 
encouragent les rencontres tout en améliorant l’ambiance de chaque lieu. 
La desserte en télécommunications est performante pour tous les secteurs 
résidentiels à l'image de la ville « branchée ».

AXE 2 Créer un pôle 
économique dynamique avec 
le	parc	scientifique	Bromont	
en intégrant, notamment, le 
lien avec les développements 
résidentiels le long du boulevard 
Pierre-Laporte

En 2030, Bromont s’est positionnée à titre de collectivité axée sur le 
développement de la haute technologie, de la recherche et du savoir en 
raison de la présence de son pôle industriel scientifique. Plusieurs entreprises 
reconnues dans le domaine des hautes technologies sont implantées à même 
le pôle, contribuant à la reconnaissance nationale et internationale de Bromont. 
D’importantes retombées économiques générées par la présence de ces 
entreprises ont été réinvesties à même le domaine public et les transports 
en commun. Les employés et les nouveaux résidants des développements 
résidentiels à proximité bénéficient de parcs et d’aires de détente en plus 
de nouvelles infrastructures sécuritaires qui favorisent la mobilité active des 
personnes à leur lieu de travail. 

AXE 3 Positionner Bromont 
comme une destination de 
loisirs quatre saisons tout en 
conservant la qualité de vie des 
résidants

En 2030, Bromont s’est positionnée comme une destination de loisirs hors pair 
dans tout l’est de la province. La communauté a investi dans le développement 
de nouveaux créneaux récréatifs compatibles avec la protection de 
l’environnement. Des activités connexes liées à l’hébergement, la détente et le 
mieux-être se sont multipliées autour de ces créneaux, faisant de Bromont un 
lieu incontournable du tourisme et du loisir responsable à une heure seulement 
de Montréal. Même les nouveaux développements immobiliers sont planifiés 
pour contribuer à cette vocation récréotouristique, en offrant aux nouveaux 
résidants un cadre de vie axé sur la communauté active et les loisirs.

AXE 4 Protéger les actifs naturels, 
paysagers et patrimoniaux qui 
définissent	l'image	de	Bromont	
et qui contribuent à l’image du 
milieu

En 2030, Bromont a su mettre à profit ses actifs naturels, paysagers et 
patrimoniaux afin de se démarquer des autres municipalités des Cantons-
de-l’Est. L’omniprésence de la nature, la beauté de ses paysages agricoles 
et forestiers font de la ville un lieu où habiter, grandir et travailler se 
conjuguent avec l’environnement. La protection des bâtiments historiques, la 
reconnaissance de leur valeur patrimoniale et la présence de commerces de 
proximité de niche créent un centre-ville dynamique et invitant, autant pour 
les visiteurs que pour les résidants. En outre, les développements immobiliers 
ont permis d’augmenter la richesse collective sans détruire l’identité verte et 
champêtre de Bromont.

1.  La consolidation des futurs développements résidentiels 
doit se faire à même le quartier durable du centre-ville, 
dans les secteurs Champlain, Lotbinière et Shefford. Une 
diversification et un renforcement de la présence des 
activités commerciales de proximité et du pôle institutionnel 
y sont aussi prévus. Le noyau villageois d’Adamsville, pour 
sa part, nécessite l’établissement de nouveaux commerces 
de proximité afin de renforcer sa centralité et encourager 
l’arrimage avec le tissu urbain existant.

2.  Le développement du parc industriel scientifique est de mise 
afin d’attirer de nouvelles entreprises et se positionner à 
l’échelle nationale et internationale.

3.  Le boulevard Bromont nécessite une requalification 
afin de le rendre plus sécuritaire et plus attractif. Des 
aménagements piétonniers, cyclables et une meilleure 
configuration doivent être prévus. L’intersection du 
boulevard Bromont et de la rue Shefford doit être revue afin 
d’optimiser la sécurité des déplacements.

4.  La sortie 74 doit être revue dans le but de créer un 
véritable pôle de transport en commun et de transit. Des 
usages commerciaux connexes au domaine du transport 
doivent être autorisés de même qu’une optimisation de la 
configuration des aménagements routiers (création d’un 
débarcadère, stationnement incitatif, etc.).

5.  Les milieux naturels de valeur écologique élevée doivent 
être protégés afin d’atteindre l’objectif de 20 % identifié au 
Plan de développement durable.

6.  Une meilleure liaison entre le noyau d’Adamsville et le 
reste de la collectivité est nécessaire. La diversification 
des commerces de proximité et l'aménagement d'un lien 
cyclable faciliteront cette liaison.

7.  La sortie 78 doit être mise en valeur par une meilleure 
signalétique et un aménagement optimal du domaine public 
pour inciter les piétons à s’y déplacer en toute sécurité.

8.  La consolidation des activités récréatives intensives de loisirs 
quatre saisons doit se réaliser sur le mont Brome en priorité.

9.  Les futurs développements résidentiels qui se localiseront 
sur les terrains vacants Natura et Soulanges devront 
s’arrimer au contexte industriel du Parc Scientifique 
Bromont en visant avant tout le marché de ses employés.
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6.  
LES GRANDS PROJETS 
D’INVESTISSEMENTS
La stratégie de croissance a permis d’évaluer les grands 
projets d’investissements requis pour les 15 prochaines 
années. Certains investissements découlent de l’état et de 
la capacité actuelle des infrastructures, d’autres sont en lien 
avec les nouveaux développements. Les coûts estimés pour 
la réalisation des projets sont à titre indicatif et sont sujets 
à changement dépendamment du délai de réalisation, des 
nouvelles technologies, des subventions disponibles ou autres 
facteurs pouvant affecter à la hausse ou à la baisse ces 
estimations. 

Il est primordial de prévoir, dans le plan d’urbanisme, 
les grands investissements et chantiers nécessaires au 
développement harmonieux de la municipalité. Ces projets 
assureront de préserver une qualité de vie pour les citoyens 
et de protéger l’environnement, tout en permettant l’ajout 
de nouvelles constructions résidentielles, commerciales et 
industrielles qui contribueront financièrement à leur réalisation. 

La page suivante identifie les grands projets d’investissements 
ciblés par la Ville de Bromont.
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TRAVAUX PROJETÉS

CAPACITÉ RÉSIDUELLE  
(nb d'unités d'occupation 
équivalentes au 31 déc. 2014)

COÛT POUR  
LA RÉFECTION

Eaux usées

Travaux pour augmenter la capacité des étangs d'épuration 1800 11 000 000,00 $

Intercepteur entre la rue Carrières et le poste de pompage no 6 700 6 000 000,00 $

Intercepteur parallèle à la rue Shefford 500 2 000 000,00 $

Poste de pompage Adamsville 100 1 000 000,00 $

Infrastructures pour le développement du Parc scientifique - phase 1 n/a 2 500 000,00 $

Eau potable

Mise à niveau des postes de surpression et réservoirs en cours de validation en cours de validation

Construction d'un seuil en béton à la centrale de traitement des eaux 0 1 000 000,00 $

Augmentation de la capacité de l'usine de traitement des eaux 6923 n/a

Transport

Réfection boulevard de Bromont (Sud 241) 5700 6 000 000,00 $

Réfection boulevard de Bromont (Nord 241) 2400 3 000 000,00 $

Reconfiguration de l'axe est-ouest 600 2 500 000,00 $

Connexion rue de Windsor vers chemin de Gaspé n/a 1 000 000,00 $

Connexion rue du Diamant vers chemin de Granby n/a 1 000 000,00 $

Bâtiments

Agrandissement des bâtiments administratifs n/a
Projets représentant  
un investissement minimal  
de 8 000 000 $

Réorganisation des bâtiments pour police et pompiers n/a

Nouvelle salle communautaire n/a

Parcs, espaces 
verts, espaces 
publics et autres

Mise en valeur du Campus Germain-Désourdy et de la rue Shefford n/a 4 000 000,00 $

Acquisition de milieux naturels visant l'objectif de 20 % n/a 5 000 000,00 $

Stationnement communautaire au village n/a 250 000,00 $

Stationnement - Sortie 74 n/a 250 000,00 $

Sommaire des 
investissements 
requis

Eaux usées 22 500 000,00 $

Eau potable 1 000 000,00 $

Transport 13 500 000,00 $

Bâtiments 8 000 000,00 $

Parcs, espaces verts, espaces publics et autres 9 500 000,00 $

Total
54,5 millions
Environ 3,5 millions / ans sur 15 ans

TABLEAU 6. 
INVESTISSEMENTS REQUIS
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7.  
LA STRATÉGIE
RÉGLEMENTAIRE
7.1  
MISE EN ŒUVRE DU PLAN 
D'URBANISME
L’élaboration de ce plan d’urbanisme est l’occasion pour la 
Ville de Bromont de mettre en place une approche intégrée 
de planification. Celle-ci propose de retisser des liens avec la 
réglementation d’urbanisme et de faire du plan d’urbanisme 
le principal véhicule menant à la concrétisation de la vision de 
développement. 

Le présent chapitre comprend deux sections déterminantes 
dans la refonte réglementaire. La première section identifie les 
interventions réglementaires à réaliser en fonction des quatre 
grands axes de développement énoncés dans la stratégie de 
croissance et dans l’énoncé de vision du plan d’urbanisme. 
Pour chacun des axes, des objectifs d’aménagement et 
des interventions spécifiques ont été établis pour guider 
les modifications aux règlements d’urbanisme, tels que le 
règlement de zonage, de lotissement, de PIIA ou autre. 

La deuxième section innove en faisant appel à la notion 
d’aire de paysage, soit des secteurs de Bromont regroupés 
selon leurs caractéristiques architecturales et paysagères 
communes ou encore en raison de leurs singularités.
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GRANDS AXES OBJECTIFS INTERVENTIONS

AXE 1 Orienter le développement 
résidentiel de la prochaine vague 
d'urbanisation autour des deux 
villages

1.1   Assurer la qualité des nouveaux 
développements résidentiels par des 
balises d’aménagement innovantes

1.1.1   Exiger un plan d’ensemble développé sous une approche intégrée de design avec la collaboration 
d'architectes, d'architectes du paysage, d'ingénieurs, d'urbanistes et de professionnels en 
environnement pour tout prolongement de rue localisé dans les secteurs prioritaires au 
développement ciblés dans la stratégie de croissance;

1.1.2  Élaborer un nouveau règlement sur les PIIA combiné à des normes de performance dans le 
règlement de zonage pour les Plan directeurs d’aménagement pour les terrains à développer 
dans le quartier durable du centre-ville;

1.1.3  Intégrer des normes de développement durable dans la réglementation pour les nouvelles 
constructions et lors des négociations pour les ouvertures de nouvelles rues.

1.2   Préserver et mettre en valeur la qualité 
des milieux bâtis existants

1.2.1 Adopter des normes en fonction de l’approche par aire de paysage (voir section 7.2);
1.2.2  Adopter un règlement sur les PIIA d’intégration pour les secteurs existants;
1.2.3  Autoriser divers types de logements additionnels selon des critères d'approbation;
1.2.4  Encadrer les usages contraignants par la procédure du règlement sur les usages conditionnels : 

bars, poste d’essence, salon de massage, etc.

AXE 2 Créer un pôle économique 
dynamique	avec	le	Parc	scientifique	
Bromont en intégrant, notamment, 
le lien avec les développements 
résidentiels le long du boulevard 
Pierre-Laporte

2.1  Accueillir de nouvelles entreprises de 
haute technologie et de recherche et 
développement

2.1.1  Réduire les normes pour les terrains municipaux afin d'encourager les nouveaux investissements.

2.2  Assurer une qualité architecturale 
distinctive

2.2.1  Adopter un règlement sur les PIIA applicable aux terrains privés pour développer une architecture 
représentative du créneau de haute-technologie;

2.2.2 Diminuer le ratio de cases de stationnement extérieures du règlement de zonage;
2.2.3  Encourager les aménagements paysagers pour toute nouvelle construction dans le parc 

scientifique.

2.3  Créer un milieu de vie complet 
répondant aux besoins des travailleurs

2.3.1  Autoriser, en usage conditionnel, des services pour les travailleurs du parc (gym, restaurants, 
garderie, etc.) pour animer leur milieu de travail et veiller à la complémentarité des commerces 
existants à proximité.

Voici les objectifs et interventions proposés pour chaque grand 
axe de développement :

7.2  
OBJECTIFS ET INTERVENTIONS 
RÉGLEMENTAIRES
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GRANDS AXES OBJECTIFS INTERVENTIONS

AXE 3 Positionner Bromont comme 
une destination de loisirs quatre 
saisons tout en conservant la qualité 
de vie des résidants

3.1   Assurer un meilleur contrôle des 
activités

3.1.1  Préserver et mettre en valeur les acquis récréotouristiques (pistes de ski, golf) par un zonage 
restrictif;

3.1.2 Autoriser au zonage des usages mixtes près de la station de ski;
3.1.3  Encadrer les usages hôteliers pour s’assurer qu’ils soient associés à une composante touristique 

du territoire (piste de ski, terrains de golf, spa, Vieux-Village, boulevard Bromont);
3.1.4 Favoriser la localisation stratégique des services professionnels;
3.1.5  Favoriser une architecture distinctive et originale pour les nouveaux bâtiments à vocation 

récréative.

3.2   Encourager la mobilité active et la 
diversification des activités de loisirs

3.2.1  Encadrer l'aménagement du PDA-SAT (Service autoroutier de transit) et de la sortie 74 par le 
règlement sur les PIIA;

3.2.2  Veiller à ce que les nouveaux développements soient raccordés au réseau de pistes 
multifonctionnelles;

3.2.3 Planifier les nouveaux développements selon une approche de récréation et de loisirs;
3.2.4 Assurer que les nouveaux développements contribuent aux équipements communs.

AXE 4 Protéger les actifs naturels, 
paysagers et patrimoniaux qui 
définissent	l'image	de	Bromont	et	qui	
contribuent à l’image du milieu

4.1   Protéger les milieux naturels 4.1.1  Appliquer un zonage restrictif aux secteurs identifiés «naturels» au plan des aires  
de paysage;

4.1.2  Revoir les normes de lotissement en considérant les pentes et les secteurs à haute valeur 
écologique;

4.1.3  Adopter des mesures règlementaires pour minimiser l'impact des activités sur la santé du lac 
Bromont.

4.2   Mettre en valeur les deux noyaux 
villageois (West Shefford et Adamsville) 
et le patrimoine bâti

4.2.1  Favoriser les usages commerciaux de proximité pour les deux villages  
(ex. : banques, fleuristes, galeries d’art, dépanneur);

4.2.2  Citer comme site patrimonial le village de West-Shefford pour permettre aux citoyens d’obtenir 
des subventions gouvernementales et d’assurer sa reconnaissance comme lieu identitaire de 
Bromont;

4.2.3  Adopter un règlement sur les PIIA pour les bâtiments d’intérêt patrimonial situés hors du noyau 
villageois de West Shefford.

4.3   Valoriser la zone agricole et les 
activités agroforestières durables

4.3.1  Reconnaître et protéger les granges d’intérêt et les parcours champêtres.



48 | 7. LA STRATÉGIE RÉGLEMENTAIRE

Les aires de paysage relèvent de l’analyse 
séquentielle des paysages dominants de 
Bromont. Il s’agit d’une méthode d’analyse 
innovante	et	unique	qui	repose	sur	la	définition	
du caractère architectural et identitaire 
d’une	localité.	Plus	spécifiquement,	les	aires	
de paysages sont découpées en fonction 
des composantes du milieu naturel, des 
caractéristiques architecturales des bâtiments 
et en fonction de la morphologie du territoire au 
lieu de la méthodologie conventionnelle basée 
sur la ségrégation des usages.

C’est ainsi que les grandes affectations du 
territoire s’arrimeront aux différents paysages 
que l’on retrouve à Bromont, et sur lesquelles 
sera basée la règlementation d’urbanisme.

7.3.1  
Identification	des	aires	de	paysage
À l’échelle du territoire de Bromont, 22 aires de paysage 
sont identifiées. De ce nombre, 10 aires correspondent à des 
secteurs dotés de caractéristiques visuelles et physiques 
communes, et ce, disséminés à travers la ville. 

TRANSECT DE BROMONT

1 – Rurale-Agroforestière (P1F)

1 – Rurale-Agricole (P1A)

2 – Naturelle (P2)

3 – Périvillageoise déstructurée (P3D)

3 – Périvillageoise de montagne non-desservie (P3M)

3 – Périvillageoise de plaine non-desservie (P3P)

4 – Périvillageoise de montagne desservie (P4M)

4 – Périvillageoise de plaine desservie (P4P)

5 – Villageoise (P5)

6 – Pôle centre (P6)

7.3 
LES AIRES DE PAYSAGE

Les 12 autres aires de paysage se distinguent de celles 
énoncées précédemment en raison de leur singularité. Étant 
donné leurs caractéristiques visuelles et physiques uniques 
à l’échelle de la ville, ces aires de paysage méritent une 
attention particulière en matière de planification. Chacune 
d’entre elles est donc identifiée comme un Plan directeur 
d’aménagement (PDA).

PDA – Industriel Centre (PDA1)

PDA – Industriel scientifique (PDA2)

PDA – De la sortie 78 (PDA3)

PDA – Services autoroutiers de transit (PDA4)

PDA – De la station récréotouristique (PDA5)

PDA – Station balnéaire (PDA6)

PDA – Golf (PDA7)

PDA – Site Olympique (PDA8)

PDA – Camping (PDA9)

PDA – Prioritaire (PDA10)

PDA – Expansion (PDA11)

PDA – Réserve (PDA12)

Le plan ci-contre illustre les 22 aires de paysage que l’on 
retrouve sur le territoire. Pour chacune d’elles, une fiche 
détaillée a été réalisée et met en lumière ses caractéristiques 
distinctives et propose une ou plusieurs orientations 
d’aménagement. La prochaine section explique en détail la 
structure de ces fiches.
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PLAN DES AFFECTATIONS

Boulevard de l'Aéroport

Chemin Compton

Lac
Bromont

Chemin Racine

Ch
em

in
 d

'A
da

m
sv

ill
e

Boulevard de Bromont

R
oute Pierre-Laporte

          Paysages

P1F    Rurale agroforestière

P1A    Rurale agricole

P2      Naturelle

P3D    Périvillageoise déstructurée

P3M    Périvillageoise de montagne - ND

P3P    Périvillageoise de plaine - ND

P4M    Périvillageoise de montagne - D

P4P     Périvillageoise de plaine - D

P5       Villageoise

P6       Pôle centre

PDA1   Industriel Centre

PDA2   Industriel scientifique

PDA3   De la sortie 78

PDA4   Services autoroutiers de transit

PDA5   De la station récréotouristique

PDA6   Station balnéaire

PDA7   Golf

PDA8   Site Olympique

PDA9   Camping

PDA10  Prioritaire

PDA11  Expansion

PDA12  Réserve

Limite municipale

Périmètre d'urbanisation

Périmètre résidentiel

Périmètre du PPU

Voie ferrée

Plan d'urbanisme | Ville de Bromont
Plan des affectationsVersion 14

23-03-2017
Projet 1331401

0 1000 2000 3000500  m

500 1 000 2 000 3 000 m



50 | 7. LA STRATÉGIE RÉGLEMENTAIRE

P2
Naturelle

P1A
Rurale agricole

P1F  
Rurale
agroforestière

PDA7  
Golf

PDA8  
Site Olympique

P3D 
Périvillageoise 
déstructurée

R
U

E
 D

E
 W

O
L

F
E

P4P  
Périvillageoise
de plaine - 
Desservie

P3P  
Périvillageoise
de plaine - 
Non-desservie

R
U

E
 H

A
Y

E
S

P3M  
Périvillageoise de 
montagne - 
Non-desservie

R
U

E 
SHANNON

P4M  
Périvillageoise de 
montagne - 
Desservie

RUE DORCHESTER

R
U

E
 S

H
E

F
F

O
R

D

P5  
Villageoise

R
U

E
 D

U
 P

A
C

IF
IQ

U
E

 E
S

T

PDA1 
Industriel Centre

B
O

U
L

E
V

A
R

D
 D

E
 L

’AÉROPORT

PDA2 
Industriel
scientifique

R
U

E
 J

O
H

N
-S

A
V

A
G

E

P6 
Pôle centre

PDA3 
De la sortie 78

A
U

T
O

R
O

U
T

E
 1

0

PDA4
Services 
autoroutiers de 
transit

PDA5 
De la station 
récréotouristique

PDA10 Prioritaire
PDA11 Expansion
PDA12 Réserve

PDA6
Station 
balnéaire

PDA9
Camping

AIRES DE PAYSAGE



7. LA STRATÉGIE RÉGLEMENTAIRE | 51

P2
Naturelle

P1A
Rurale agricole

P1F  
Rurale
agroforestière

PDA7  
Golf

PDA8  
Site Olympique

P3D 
Périvillageoise 
déstructurée

R
U

E
 D

E
 W

O
L

F
E

P4P  
Périvillageoise
de plaine - 
Desservie

P3P  
Périvillageoise
de plaine - 
Non-desservie

R
U

E
 H

A
Y

E
S

P3M  
Périvillageoise de 
montagne - 
Non-desservie

R
U

E 
SHANNON

P4M  
Périvillageoise de 
montagne - 
Desservie

RUE DORCHESTER

R
U

E
 S

H
E

F
F

O
R

D

P5  
Villageoise

R
U

E
 D

U
 P

A
C

IF
IQ

U
E

 E
S

T

PDA1 
Industriel Centre

B
O

U
L

E
V

A
R

D
 D

E
 L

’AÉROPORT

PDA2 
Industriel
scientifique

R
U

E
 J

O
H

N
-S

A
V

A
G

E

P6 
Pôle centre

PDA3 
De la sortie 78

A
U

T
O

R
O

U
T

E
 1

0

PDA4
Services 
autoroutiers de 
transit

PDA5 
De la station 
récréotouristique

PDA10 Prioritaire
PDA11 Expansion
PDA12 Réserve

PDA6
Station 
balnéaire

PDA9
Camping

AIRES DE PAYSAGE



52 | 7. LA STRATÉGIE RÉGLEMENTAIRE

Une fiche descriptive a été réalisée pour chaque aire 
de paysage. Cette fiche sert de lien entre les axes de 
développement et la mise en œuvre de la stratégie 
réglementaire. À l’exception des PDA – prioritaires de 
développement, d’expansion et réserve, chacune de ces aires 
comprend six paramètres (A à F) qui viennent encadrer leur 
planification. 

L’intégration de ces paramètres contribue à la création de 
quartiers plus sécuritaires, axés sur la convivialité, l’animation 
et la durabilité. Ces paramètres s’inscrivent en continuité avec 
le Plan de développement durable de Bromont.

Les caractéristiques de l’aire de paysage

La fiche associée à chacune des aires de paysage présente, 
sous forme de texte, les caractéristiques physiques et visuelles 
de celles-ci. Les particularités du tissu urbain ainsi que la 
topographie y sont également décrites afin de bien saisir la 
« forme » de l’aire de paysage. Ce résumé des caractéristiques 
permet de saisir, d’une part, les particularités physiques de 
l’aire et, d’autre part, l’ambiance générale qui s’y trouve.

Les objectifs d’aménagement de l’aire  
de paysage

La fiche présente les objectifs d’aménagement pour chaque 
aire de paysage. Ces objectifs fixent les buts généraux 
à atteindre d’ici les 15 prochaines années en matière de 
planification en lien avec les particularités de l’aire de paysage 
correspondante.

Les activités
La fiche identifie, parmi les grandes familles d’activités, celles 
pouvant être autorisées à l’intérieur de l’aire de paysage. Il 
est important de noter que le plan d'urbanisme indique des 
orientations, mais que les usages sont gérés par le règlement 
de zonage. La notion de dominance est donc à titre indicatif 
seulement. 

De plus, le plan d’urbanisme fait appel à une relation 
indissociable entre le règlement de zonage et le règlement sur 
les usages conditionnels afin de favoriser la mixité des usages 
et les opportunités sans nuire à la cohérence du milieu. Ainsi, 
une activité autorisée dans une aire de paysage peut être 
autorisée de plein droit ou être assujettie à la procédure du 
règlement sur les usages conditionnels dépendamment du 
contexte applicable à la zone. Un usage peut aussi être interdit 
si le contexte n’est pas approprié. 

Pour connaître les usages autorisés de plein droit, ainsi 
que les usages assujettis à la procédure sur les usages 
conditionnels, un requérant doit se référer à la grille des 
spécifications correspondante au zonage. 

La densité brute

La densité inscrite à la fiche correspond à une densité 
exprimée en nombre de logements par hectare pour le secteur 
à dominance résidentielle. Pour ce qui est des secteurs à 
dominance commerciale ou industrielle, elle correspond 
à une emprise au sol. Dans certains cas, un minimum est 
parfois indiqué. Dans le cas d’aires de paysages dont le 
développement est complété, la densité inscrite à la fiche 
correspond à un estimé. Pour les PDA des zones prioritaires 
de développement, la densité de chaque secteur est celle 
exprimée au chapitre de la stratégie de croissance  
(chapitre 4) et s'exprime en un nombre de portes par  
secteur propice au développement.

7.4  
FICHE DESCRIPTIVE  
DES AIRES DE PAYSAGE

Le terrain suggéré

Lorsque cela est applicable, chaque fiche suggère une 
superficie minimale, ainsi qu’un frontage. La superficie 
et le frontage sont déterminés en fonction du contexte 
topographique et des usages à la fois existants et projetés. 

Mention spéciale

Une mention spéciale peut être indiquée. Cette mention a pour 
objectif de préciser certains paramètres contenus dans la fiche 
qui méritent une attention particulière ou qui font l’objet d’une 
précision normative.

NOTE : Dans le respect des caractéristiques et des 
objectifs d’aménagement de l’aire de paysage, la 
réglementation peut ponctuellement différer des normes 
relatives aux activités, à la densité et au terrain, suggérées 
dans les fiches descriptives des aires de paysage. De 
plus, il se peut que la réglementation soit différente dans 
certaines zones lorsqu’un projet particulier a été approuvé 
dans le passé par la Ville de Bromont.
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7.5.1  
PROCESSUS D’APPROBATION DES PDA – 
ZONES PRIORITAIRES DE DÉVELOPPEMENT

Tel que mentionné dans la stratégie de croissance, les PDA – 
Zones prioritaires de développement identifiées au plan des 
aires de paysage sont des secteurs de développement futur, 
mais qui n’ont pas encore fait l’objet d’une planification détaillée. 
Bien que plusieurs paramètres de ces futurs développements 
demeurent inconnus, il s’avérait impératif de leur attribuer des 
usages de plein droit sachant que ceux-ci sont considérés 
comme prioritaires de développement par la collectivité.

Dans un contexte de croissance, ces secteurs seront ainsi 
les premiers à accueillir un développement immobilier afin de 
consolider l'urbanisation de la ville. La planification de leur 
développement doit se faire par une approche intégrée de 
design avec la collaboration d'architectes, d'architectes du 
paysage, d'ingénieurs, d'urbanistes et de professionnels en 
environnement. L'équipe pluridisciplinaire devra travailler avec 
les professionnels de la municipalité pour présenter au conseil 
municipal des projets innovateurs atteignant les objectifs de 
développement durable. La réglementation normative sera 
réduite le plus possible pour ces secteurs afin de permettre 
une flexibilité pour faciliter leur mise en œuvre. L'encadrement 
et les modifications des plans d'ensemble de ces projets 
seront possibles par les outils discrétionnaires, tel le PIIA, en 
évitant pour le promoteur d'avoir à obtenir une approbation 
pour chaque nouvelle construction.

7.5  
PROCESSUS ET PRÉCISIONS 
DES SECTEURS DE 
DÉVELOPPEMENTS IDENTIFIÉS

Les paramètres et modalités de la documentation à fournir 
lors de la préparation des plans d’ensemble sont indiqués au 
Règlement relatif aux ententes sur les travaux municipaux. 
Par ailleurs, tout nouveau développement devra s’inspirer 
des quatre axes de développement fixés dans la stratégie de 
croissance et dans l’énoncé de vision du plan d’urbanisme afin 
d’obtenir une autorisation de prolongement des infrastructures 
par le conseil municipal.

Le processus d’approbation des PDA – Zones prioritaires de 
développement permet d’orienter le développement vers des 
secteurs spécifiques, tout en laissant le pouvoir discrétionnaire 
au conseil d’autoriser l’ouverture de nouvelles rues 
uniquement aux projets qui concordent à l’énoncé de vision. 
Avec ce processus, la Ville de Bromont peut aussi établir une 
séquence plus logique de développement de son territoire. 

7.5.2  
PRÉCISIONS À L’ÉGARD DES PDA –  
ZONES D’EXPANSION
Les PDA – Zones d’expansion correspondent aux secteurs qui 
pourraient être développés une fois que les zones prioritaires 
de développement seront complétées. Le Conseil se réserve 
le droit, si les propriétaires déposent un projet structurant 
et conforme à l’énoncé de vision de la Ville, d’y permettre 
un projet nécessitant le prolongement des infrastructures. 
Toutefois, leur développement devra obligatoirement passer 
par une modification du plan d'urbanisme, ce qui requiert 
l’implication de la collectivité dans la réflexion.

7.5.3 
PRÉCISIONS À L’ÉGARD DES PDA –  
ZONES DE RÉSERVE
Les PDA–Zones de réserve correspondent aux zones de 
« réserve » identifiées au schéma d’aménagement de la MRC 
de Brome-Missiquoi. En vertu de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme, ces zones sont des territoires vacants où la Ville 
de Bromont ne prévoit pas, à court, moyen et long termes 
intervenir. Ils ont été affectés à des fins de réserve et aucune 
infrastructure ne peut y être prolongée avant que 70 % des 
zones prioritaires identifiées au schéma n'aient été urbanisées. 
Le conseil peut toutefois modifier le plan d’urbanisme et 
faire une demande de modification des limites des zones de 
réserve auprès de la MRC s’il le juge opportun et dans l’intérêt 
de la collectivité. 
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PDA9
Camping

Dominantes Forestière
Agricole et les constructions s’y rattachant

Autres

Habitation unifamiliale et activités commerciales accessoires
Commerce et industrie reliés aux activités agricoles et forestières
Commerce et industrie existants
Récréation extensive

Minimale N/A

Maximale 0,2 logement par hectare 

Superficie minimale suggérée 50 000 m² à l'exclusion des terrains où l'utilisation non agricole est 
protégée par droit acquis

Frontage suggéré 100 m

On retrouve une carrière dans cette aire de paysage.

D-La densité brute

E-Terrain suggéré pour une unifamiliale isolée

F-Mention spéciale

Préserver un couvert forestier important au pourtour de la municipalité

Optimiser l'utilisation du sol en fonction de la capacité de régénération de la forêt

C-Les activités

P1F- Rurale agroforestière

A-Les caractéristiques de l'aire de paysage

Cette aire de paysage correspond au territoire dont les activités principales sont liées aux domaines 
forestier et agricole. Le paysage est marqué par des lots agricoles avec un couvert forestier encore 
important dont certains peuplements sont de valeur écologique reconnue. Les lots sont parfois clairsemés, 
tantôt en friche ou bien recouverts d'une forêt mature. Les chemins linéaires ou curvilinéaires respectent la 
topographie plus valloneuse. Les bâtiments sont très éloignés de la voie publique générant ainsi de vastes 
espaces verts en cours avant. 

B-Les objectifs d'aménagement de l'aire de paysage

Valoriser les activités agroforestières durables
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PDA11 Expansion
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PDA6
Station 
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PDA9
Camping

Dominante Agricole et les constructions s'y rattachant

Autres

Activité forestière                                                                                                    
Habitation unifamiliale et activités commerciales accessoires
Commerce relié aux activités agricoles et forestières
Commerce et industrie existants
Récréation extensive

Minimale N/A

Maximale 0,1 logement par hectare 

Superficie minimale suggérée 100 000 m² à l'exclusion des terrains où l'utilisation non agricole est 
protégée par droit acquis

Frontage suggéré 100 m

N/A

P1A-Rurale agricole

A-Les caractéristiques de l'aire de paysage

Cette aire de paysage correspond aux vastes étendues et aux terres cultivées, déboisées à environ 75% de leur 
superficie. Il s'agit de paysages façonnés par l'homme où l'agriculture et les bâtiments de ferme sont 
prédominants. Les chemins publics sont de forme curviligne et épousent la topographie des lieux. La forme des 
lots, issue des Townships britanniques, s'inspire de la campagne anglaise et les marges varient d'une propriété 
à l'autre créant ainsi une diversité paysagère. Les maisons villageoises, les bâtiments de ferme et les 
regroupements d'arbres exceptionnels sont les témoins du passé et contribuent à l'identité de ce paysage qui 
ceinture le territoire de la municipalité. 

B-Les objectifs d'aménagement de l'aire de paysage

Assurer la cohabitation harmonieuse des activités non agricoles en zone agricole

D-La densité brute

E-Terrain suggéré pour une unifamiliale isolée

F-Mention spéciale

Veiller à la préservation de la qualité de l'environnement

C-Les activités

Mettre en valeur les paysages agricoles

Garantir la priorité aux activités agricoles
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Dominante Conservation

Autres

Récréation extensive                                                                                                                                                       
Habitation faible densité                                                                      
Agricole avec faible impact                                                                                    
Hébergement léger

Minimale N/A

Maximale 0,2 logement par hectare 

Superficie minimale suggérée 50 000 m²

Frontage suggéré 100 m

E-Terrain suggéré pour une unifamiliale isolée

F-Mention spéciale

   Préserver et mettre en valeur les éléments naturels
Éviter la fragmentation des milieux naturels

C-Les activités

N/A

D-La densité brute

B-Les objectifs d'aménagement de l'aire de paysage

Favoriser les ententes de conservation 

P2-Naturelle

A-Les caractéristiques de l'aire de paysage

Les secteurs dits «naturels» correspondent aux vastes espaces peu ou non transformés par l'homme qui 
méritent d'être protégés en raison de leur valeur écologique. L'aire de paysage comprend certaines forêts non 
fragmentées, de grandes zones humides et des aires déjà protégées par des ententes de conservation. Les 
constructions peuvent y être permises si elles ne nécessitent pas l'ouverture de nouvelles rues.  
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Dominante Habitation unifamiliale

Autres Commerce existant
Récréation extensive

Minimale N/A

Maximale 5 logements par hectare 

Superficie minimale suggérée Terrain desservi : 1 500 m²                                                                                          
Terrain non-desservi : 6 000 m²

Frontage suggéré Terrain desservi : 25 m                                                                                                  
Terrain non-desservi : 50 m

Les îlots destructurés situés dans les secteurs desservis par l'aqueduc et l'égoût sanitaire peuvent acceuillir 
des lots de dimensions comparables au secteur environnant. 

C-Les activités

D-La densité brute

E-Terrain suggéré pour une unifamiliale isolée

F-Mention spéciale

P3D - Périvillageoise déstructurée

Cette aire de paysage correspond à d'anciennes terres agricoles qui ont été subdivisées avant l'entrée en 
vigueur de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles. Faisant encore partie intégrante de la 
zone agricole, ces regroupements de lots sont occupés par des habitations de type pavillonaire. Ces îlots 
créent une «rupture» avec le reste du paysage, ce dernier étant encore parfois façonné par des cultures 
variées de formes géométriques diverses. On remarque aussi des parcelles recouvertes d'arbres matures ou à 
l'état de friches. Les chemins publics sont de forme linéaire et curvilinéaire et l'implantation des bâtiments varie 
en fonction des milieux établis à proximité.

B-Les objectifs d'aménagement de l'aire de paysage

Augmenter les revenus résidentiels le long des chemins de campagne sans nuire aux activités agricoles

Assurer une cohabitation harmonieuse des usages non agricoles à même la zone agricole

A-Les caractéristiques de l'aire de paysage

Implanter de nouvelles résidences en milieu rural en respectant la vision régionale



58 | 7. LA STRATÉGIE RÉGLEMENTAIRE

P3M
PÉRIVILLAGEOISE DE MONTAGNE - NON-DESSERVIE

P2
Naturelle

P1A
Rurale agricole

P1F  
Rurale
agroforestière

PDA7  
Golf

PDA8  
Site Olympique

P3D 
Périvillageoise 
déstructurée

R
U

E
 D

E
 W

O
L

F
E

P4P  
Périvillageoise
de plaine - 
Desservie

P3P  
Périvillageoise
de plaine - 
Non-desservie

R
U

E
 H

A
Y

E
S

P3M  
Périvillageoise de 
montagne - 
Non-desservie

R
U

E 
SHANNON

P4M  
Périvillageoise de 
montagne - 
Desservie

RUE DORCHESTER

R
U

E
 S

H
E

F
F

O
R

D

P5  
Villageoise

R
U

E
 D

U
 P

A
C

IF
IQ

U
E

 E
S

T

PDA1 
Industriel Centre

B
O

U
L

E
V

A
R

D
 D

E
 L

’AÉROPORT

PDA2 
Industriel
scientifique

R
U

E
 J

O
H

N
-S

A
V

A
G

E

P6 
Pôle centre

PDA3 
De la sortie 78

A
U

T
O

R
O

U
T

E
 1

0

PDA4
Services 
autoroutiers de 
transit (SAT)

PDA5 
De la station 
récréotouristique

PDA10 Prioritaire
PDA11 Expansion
PDA12 Réserve

PDA6
Station 
balnéaire

PDA9
Camping

Dominantes Habitation unifamiliale 

Autres Récréation extensive

Minimale N/A

Maximale 0,5 logement par hectare 

Superficie minimale suggérée 10 000 m² ou plus

Frontage suggéré 75 m

N/A

F-Mention spéciale

C-Les activités

P3M - Périvillageoise de montagne non desservie

Cette aire de paysage est caractérisée par une géographie comprenant de fortes pentes, des sommets et des 
flancs de montagne à haute valeur paysagère. Cette aire de paysage comprend une partie du bassin versant 
du lac Bromont. On y trouve des habitations implantées sur de grands lots irréguliers, entourées d'un couvert 
forestier dense et implantées dans un cadre où la nature est omniprésente. Certains développements 
domiciliaires y sont localisés malgré le relief, mais une attention particulière au déboisement pour éviter les 
trouées dans le paysage a permis d'intégrer harmonieusement les développements à la montagne. Les rues 
sont curvilinéaires et suivent le relief montagneux.

B-Les objectifs d'aménagement de l'aire de paysage

Créer des liens récréatifs entre la montagne et les quartiers résidentiels

A-Les caractéristiques de l'aire de paysage

Encadrer les développements résidentiels pour minimiser les impacts sur l'environnement et le paysage

D-La densité brute

E-Terrain suggéré pour une unifamiliale isolée

Adopter des pratiques d'aménagement et de construction pour minimiser l'impact sur les cours d'eau et le lac 
Bromont
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Dominante Habitation unifamiliale

Autres Agricole rurale
Récréation extensive

Minimale N/A

Maximale 1 logement par hectare 

Superficie minimale suggérée 10 000 m²

Frontage suggéré 75 m

N/A

F-Mention spéciale

A-Les caractéristiques de l'aire de paysage

P3P - Périvillageoise de plaine non desservie

Cette aire de paysage se localise en retrait du centre-ville, souvent de part et d'autres de chemins 
champêtres, là où les services d'égoût sont absents. Le cadre bâti principal est composé d'habitations isolées 
sur de vastes terrains plats. Compte tenu de l'absence des services municipaux, les terrains sont de grandes 
dimensions et permettent l'installation d'un champ d'épuration. Les cours sont de forme irrégulière, profondes 
et aménagées. Lorsque les constructions sont visibles à partir des anciens chemins agricoles, leur 
architecture rappelle la tradition des Cantons-de-l'Est. 

B-Les objectifs d'aménagement de l'aire de paysage

Offrir des lots non-desservis de dimensions suffisantes pour protéger la qualité des eaux souterraines 

Préserver les milieux naturels et les paysages des anciennes prairies

E-Terrain suggéré pour une unifamiliale isolée

C-Les activités

D-La densité brute

Favoriser une architecture de campagne le long des anciens chemins agricoles
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P4M
PÉRIVILLAGEOISE DE MONTAGNE - DESSERVIE
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Dominante Habitation unifamiliale et récréation extensive

Autres
Habitations bifamiliales, trifamiliales, multifamiliales et hébergement 
dans divers projets autorisés depuis la fondation de la ville, souvent sous 
une approche de projet résidentiel intégré.

Minimale 2 logements par hectare 

Maximale 20 logements par hectare 

Superficie minimale suggérée 1 200 m²

Frontage suggéré 30 m

Certaines zones non-desservies par les services municipaux font partie de cette aire de paysage, car elles 
existaient avant l'urbanisation et le prolongement des services. Les normes de lotissement sont indiquées à 
la grille des spécifications en fonction du contexte.

F-Mention spéciale

P4M - Périvillageoise de montagne desservie

Cette aire de paysage se situe autour du mont Brome et de la station de ski. Elle représente plusieurs des 
premiers développements domiciliaires réalisés au cours des années 70 et 80. Le paysage se caractérise 
par la présence de pentes de divers degrés, d'où la présence de lots de forme irrégulière et de projets 
résidentiels intégrés. Les types d'habitations sont variés autant au niveau des styles architecturaux que des 
typologies. Plusieurs résidants ont un accès rapide aux pentes de ski et au réseau de sentiers 
multifonctionnels. 

B-Les objectifs d'aménagement de l'aire de paysage

A-Les caractéristiques de l'aire de paysage

Gérer adéquatement le développement domiciliaire dans les secteurs de pentes 

Créer des liens récréatifs entre la montagne et les quartiers résidentiels

C-Les activités

D-La densité brute

E-Terrain suggéré pour une unifamiliale isolée

Offrir un produit immobilier unique dans la région



7. LA STRATÉGIE RÉGLEMENTAIRE | 61

P4P
PÉRIVILLAGEOISE DE PLAINE - D

Dominante Habitation unifamiliale

Autres

Habitations bifamiliales, trifamiliales et multifamiliales dans certains 
projets spécifiques adaptés au milieu d'insertion. Commerces en 
usage additionnel ou en complémentarité avec les affectations 
commerciales environnantes.

Minimale 3 logements par hectare 

Maximale 15 logements par hectare 

Superficie minimale suggérée 800 m²

Frontage suggéré 24 m

Certaines zones non-desservies par les deux services municipaux font partie de cette aire de paysage, car 
elles existaient avant l'urbanisation et le prolongement des services. Les normes de lotissement sont 
indiquées à la grille des spécifications en fonction du contexte.

F-Mention spéciale

P4P - Périvilliageoise de plaine desservie

Cette aire de paysage se distingue par son relief plat et sa localisation périphérique par rapport au centre-
ville. On retrouve des habitations de différents types, variant de un à deux étages. Il s'agit principalement 
d'habitations unifamiliales isolées desservies par les deux services municipaux. Les lots varient de 
superficie, mais les plus petits lots sont souvent adjacents à des milieux naturels ou agricoles donnant 
l'effet de plus grands espaces. L'architecture dominante est la maison villageoise avec toit à deux 
versants. Quelques insertions plus denses ont été réalisées dans les dernières années, mais ont été 
regroupées sous des projets d'ensemble (ex: Les Victoriennes du Golf, Rive-Gauche, etc.).

B-Les objectifs d'aménagement de l'aire de paysage

Assurer un meilleur contrôle de l'architecture des nouvelles insertions résidentielles, des rénovations et 
des agrandissements majeurs

A-Les caractéristiques de l'aire de paysage

Favoriser les connexions entre les quartiers et le centre

C-Les activités

E-Terrain suggéré pour une unifamiliale isolée

D-La densité brute

Préserver les quartiers à prédominance unifamiliale
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P5
VILLAGEOISE

Dominantes Habitation, services et commerces de proximité

Autres Institutionnel et communautaire

Estimée Environ 10 établissements ou logements par hectare

Emprise au sol maximale suggérée 40%

Superficie minimale suggérée 1 000 m²

Frontage suggéré 25 m

F-Mention spéciale

*Les bâtiments dont l'année de construction date d'avant 1950 devront faire l'objet d'une étude de leur valeur 
patrimoniale et d'une assistance avec un architecte avant toute rénovation ou modification. 

P5-Villageoise

Cette aire de paysage se retrouve à deux endroits distincts dans la ville. Le noyau villageois de West Shefford se 
caractérise par la présence de plusieurs établissements commerciaux de proximité de part et d'autre d'un tracé linéaire 
traditionnel typique des villages des Cantons-de-l'Est. La mixité des usages et l'architecture traditionnelle ont pour effet 
de donner une identité unique au village. Le noyau villageois d'Adamsville, pour sa part, est constitué d'un 
regroupement d'habitations avec quelques commerces. Dans les deux cas l'implantation des bâtiments est 
généralement en faible retrait par rapport au trottoir. Les lots sont profonds et leur frontage est de petite dimension. Le 
profil des hauteurs suit la logique des premiers établissements de l'époque, soit une variation des hauteurs tout en 
étant dominé par celle des lieux de culte fondateurs.

B-Les objectifs d'aménagement de l'aire de paysage

A-Les caractéristiques de l'aire de paysage

Favoriser la création d'un réseau de parcs et places publiques reliés par des liens piétons et cyclables

Encourager la mixité et l'implantation de commerces et services de proximité (exclusivité)

C-Les activités

Favoriser les stationnements communautaires plutôt que le stationnement individuel pour chaque commerce

D-La densité brute

E-Terrain suggéré pour un nouveau bâtiment principal
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P6
PÔLE CENTRE

Dominantes

Commerce et bureau
Habitation multifamiliale                                                                                                              
Institution                                                                                                                                                                       
Récréation

Autres Habitation unifamiliale, bifamiliale et trifamiliale                                       

Estimée pour projets résidentiels Jusqu'à 30 logements par hectare

Emprise au sol maximale suggérée pour les projets 
commerciaux 60%

Superficie minimale suggérée pour commercial 3 000 m²

Frontage suggéré pour commercial 45 m

N/A

C-Les activités

F-Mention spéciale

P6 - Pôle centre

Le pôle centre correspond principalement à la zone au plus fort caractère urbain de Bromont. C'est dans cette zone qu'on retrouve 
les plus hautes densités et les gabarits les plus importants. On y retrouve une mixité d'habitations résidentielles multifamiliales, des 
bâtiments institutionnels et commerciaux de forts gabarits (aréna municipal, écoles, bibliothèque, hôtel de ville, centre commerciaux, 
etc.). Les marges avant, latérales et arrière sont profondes et accueillent des aires de stationnement communes avec des îlots de 
plantations. 

B-Les objectifs d'aménagement de l'aire de paysage

Renforcer la centralité en urbanisant les terrains vacants

A-Les caractéristiques de l'aire de paysage

Assurer un meilleur design urbain des espaces publics pour prévoir des trottoirs larges (2 m à 6 m) et des aménagements pour les 
cyclistes

D-La densité brute

E-Terrain suggéré pour un nouveau bâtiment principal

Encadrer l'architecture des nouveaux bâtiments pour assurer une harmonie au centre de la municipalité
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PDA1
INDUSTRIEL CENTRE

Dominantes

Industrie                                                                                                                                                                                                                                                      
Extraction
Commerce complémentaire à l’emploi
Bureaux

Autres Commercial lourd

Emprise au sol maximale suggérée 50%

Superficie minimale suggérée 4 000 m²

Frontage suggéré 50 m

Les entreprises dont les activités génèrent des nuisances, tels que le bruit, la poussière, les vibrations ou odeurs, doivent mettre en place 
les mesures appropriées pour respecter les zones résidentielles avoisinantes.

F-Mention spéciale

PDA1 - Industriel Centre

Délimitée au nord par la voie ferrée, l'aire de paysage du parc industriel centre est située sur la rue du Pacifique et accueille de petites et 
moyennes entreprises dans les domaines de l'ingénierie-conseil liées à la transformation et à la fabrication. On retrouve un secteur 
commercial de catégorie artériel lourd sur le long de la rue Shefford et à l'intersection de la rue des Carrières. Ces intersections 
commerciales sont encadrées par le réglement de zonage et doivent respecter la dominante industrielle dans laquelle elles s'insèrent.

B-Les objectifs d'aménagement de l'aire de paysage 

Encourager l'aménagement paysager en cours avant et latérale de toute nouvelle construction

A-Les caractéristiques de l'aire de paysage

Encadrer l'architecture des nouvelles constructions afin de rehausser la qualité visuelle de l'aire de paysage

Assurer une cohabitation harmonieuse avec les zones résidentielles avoisinantes

C-Les activités

D-La densité brute

E-Terrain suggéré pour un nouveau bâtiment principal

P2
Naturelle

P1A
Rurale agricole

P1F  
Rurale
agroforestière

PDA7  
Golf

PDA8  
Site Olympique

P3D 
Périvillageoise 
déstructurée

R
U

E
 D

E
 W

O
L

F
E

P4P  
Périvillageoise
de plaine - 
Desservie

P3P  
Périvillageoise
de plaine - 
Non-desservie

R
U

E
 H

A
Y

E
S

P3M  
Périvillageoise de 
montagne - 
Non-desservie

R
U

E 
SHANNON

P4M  
Périvillageoise de 
montagne - 
Desservie

RUE DORCHESTER

R
U

E
 S

H
E

F
F

O
R

D

P5  
Villageoise

R
U

E
 D

U
 P

A
C

IF
IQ

U
E

 E
S

T

PDA1 
Industriel Centre

B
O

U
L

E
V

A
R

D
 D

E
 L

’AÉROPORT

PDA2 
Industriel
scientifique

R
U

E
 J

O
H

N
-S

A
V

A
G

E

P6 
Pôle centre

PDA3 
De la sortie 78

A
U

T
O

R
O

U
T

E
 1

0

PDA4
Services 
autoroutiers de 
transit (SAT)

PDA5 
De la station 
récréotouristique

PDA10 Prioritaire
PDA11 Expansion
PDA12 Réserve

PDA6
Station 
balnéaire

PDA9
Camping



7. LA STRATÉGIE RÉGLEMENTAIRE | 65

PDA2
INDUSTRIEL SCIENTIFIQUE
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Dominantes Industrie
Bureaux

Autres

Communautaire existante
Agricole existante
Récréation existante                                                                                                                            
Commerce complémentaire à l’emploi

Emprise au sol maximale suggérée 40%

Superficie minimale suggérée 20 000 m²

Frontage suggéré 200 m

PDA2 - Industriel scientifique

Cette aire de paysage correspond au Parc scientifique de Bromont dont la planification initiale était basée sur les grands parcs 
industriels américains pour accueillir des industries de haute technologie d'envergure internationale. L'aire de paysage du parc 
scientifique se démarque par la présence d’industries phares et de centres de recherche implantés sur de très grandes superficies 
dans un cadre naturel le long de la rivière Yamaska. Les lots sont de grandes dimensions et sont occupés par des bâtiments de forts 
gabarits. Les marges avant sont profondes et aménagées. Les aires de stationnement sont situées à l'extérieur des marges avant et 
dissimulées derrière les plantations. 

B-Les objectifs d'aménagement de l'aire de paysage

Créer un pôle d'emplois dynamique et attirant pour les employés et investisseurs

A-Les caractéristiques de l'aire de paysage

Favoriser la présence de verdure dans les espaces extérieurs

D-La densité brute

E-Terrain suggéré pour un nouveau bâtiment principal

F-Mention spéciale

Les entreprises dont les activités génèrent des nuisances, tels que le bruit, la poussière, les vibrations ou odeurs, doivent mettre en 
place les mesures appropriées pour respecter les zones résidentielles avoisinantes. Afin de créer un dynamisme économique, il est 
prévu que des terrains de plus petites dimensions soient autorisés dans certaintes zones.

Desservir le secteur en services et commerces complémentaires à l'emploi

C-Les activités
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PDA3
DE LA SORTIE 78

Dominantes Commerce de vente au détail et de service                                                                 
Restauration rapide

Autres Récréation

Emprise au sol maximale suggérée pour les projets 
commerciaux 40%

Superficie minimale suggérée pour commercial 3 000 m²

Frontage suggéré pour commercial 45 m

N/A

F-Mention spéciale

Protéger les vues vers le clocher et la montagne

Bonifier les bâtiment commerciaux par des aménagements paysagers intensifs

E-Terrain suggéré pour un nouveau bâtiment principal

PDA3 - De la sortie 78

Cette aire de paysage est située le long du boulevard Bromont et comprend les terrains situés entre le nord de l'autoroute et la place 
West Shefford. Elle se caractérise par une série de bâtiments commerciaux avec une architecture d'inspiration «champêtre» de gabarit 
variable formant l'entrée de ville principale de Bromont. L'implantation des bâtiments est variée et les aires de stationnement sont sous 
forme de grappes avec des aménagements paysagers intensifs. On y trouve des commerces de détail, des restaurants et de 
l'hébergement. La zone naturelle adjacente de la grande zone humide en bordure de la rivière Yamaska offre un paysage vers le mont 
Brome et le clocher de l'Église, soit les deux principaux repères de la municipalité. 

B-Les objectifs d'aménagement de l'aire de paysage

A-Les caractéristiques de l'aire de paysage

Contribuer à renforcer la vocation récréotouristique de la ville et de l’axe touristique du boulevard Bromont

D-La densité brute

C-Les activités
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PDA4
SERVICES AUTOROUTIERS DE TRANSIT

Dominantes Commerce de vente au détail lié à une clientèle de transit                        
Transport public

Autres

Entrepôts                                                                                                                   
Agricole
Forestière
Récréation extensive

Emprise au sol maximale suggérée 40%

Superficie minimale suggérée 10 000 m²

Frontage suggéré 50 m

Une portion de cette aire de paysage est toujours considérée comme agricole par la Commission de protection du 
territoire agricole du Québec et doit faire l'objet des autorisations requises avant tout projet autre qu'agricole.  La 
superficie minimale de terrain peut être réduite pour un projet partiellement desservi.

F-Mention spéciale

Améliorer la configuration du pôle pour rendre plus sécuritaire les entrées et sorties vers le stationnement incitatif

C-Les activités

D-La densité brute

E-Terrain suggéré pour un nouveau bâtiment principal

PDA4 - Services autoroutiers de transit

B-Les objectif d'aménagement de l'aire de paysage

Favoriser des usages complémentaires aux besoins des utilisateurs du service d'autobus

Cette aire de paysage se caractérise par la présence de vastes lots à l'état de friche en zone agroforestière. Cette entrée 
de ville se distingue par son relief plat et offre une perspective visuelle intéressante vers le mont Brome. Cette aire 
constitue un pôle de transport en commun en devenir où l'on remarque la présence de bâtiments d'un gabarit moyen. 
L'implantation des bâtiments se distingue par de très grandes marges avant, souvent pour laisser place à une aire de 
stationnement et une allée de circulation minéralisées. 

A-Les caractéristiques de l'aire de paysage
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PDA5
DE LA STATION RÉCRÉOTOURISTIQUE

Dominantes Récréation
Commerce complémentaire aux besoins des usagers

Autres
Hébergement touristique                                                                           
Résidences multifamiliales au bas des pentes                                                                 
Communautaire

Minimale 10 logements par hectare 

Maximale Non applicable

Superficie minimale suggérée pour commercial Voir mention spéciale

Frontage suggéré pour commercial Voir mention spéciale

Le développement d'un projet de développement résidentiel ou d'hébergement dans cette aire de paysage doit être orienté vers le 
stationnement principal de la station de ski sous forme de projet intégré et devra faire l'objet d'une approbation discrétionnaire par le 
conseil municipal.  

F-Mention spéciale

PDA5 - De la station récréotouristique

A-Les caractéristiques de l'aire de paysage

Le secteur de la station récréotouristique est caractérisé par la présence du domaine skiable et des équipements de la station. Ce 
paysage est l'attraction principale en hiver, par ses pistes éclairées qui en font un repère à plusieurs kilomètres de la municipalité. On 
y trouve également des commerces et services pour desservir les usagers et employés du centre de ski, dont l'architecture unique 
rappelle le caractère ludique et la modernité des lieux.

B-Les objectifs d'aménagement de l'aire de paysage

Favoriser l’expansion des activités de récréation intensives

Encourager le développement d’activités connexes liées à l'hébergement et à la restauration

C-Les activités

Stimuler le développement au bas de la montagne par l'ajout de nouveaux bâtiments et équipements

D-La densité brute

E-Terrain suggéré pour un nouveau bâtiment principal
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PDA6
STATION BALNÉAIRE

Dominantes Récréation
Commerce en lien avec l'activité principale de spa 

Autres Hôtellerie

Emprise au sol maximale suggérée 10%

Superficie minimale suggérée 

Frontage suggéré 

Ce secteur est sous bail emphytéotique et toute construction doit être encadrée par un outil discrétionnaire permettant d'assurer le 
respect de la vision initiale pour la mise en valeur du site. 

Non applicable car le développement dans ce secteur doit se faire sous 
forme de projet commercial intégré

Protéger le fragile équilibre écologique et le caractère boisé du bassin versant du lac Gale

PDA6 - Station balnéaire

Ce paysage se caractérise par une prairie de montagne et une forêt dense et accueille les seules constructions autour du lac Gale. 
On y retrouve de vieux bâtiments de ferme et des constructions traditionnelles qui ont fait l'objet de rénovations de qualité avec une 
touche de modernité. Certains bâtiments sont de gabarit important, mais le cadre naturel prédomine l'espace. L'architecture 
innovante alliant nature, modernité et tradition est la signature de ce secteur, dans un cadre où la quiétude des lieux est l'objectif 
principal.

B-Les objectifs d'aménagement de l'aire de paysage

A-Les caractéristiques de l'aire de paysage

Contribuer à renforcer la vocation récréotouristique de Bromont 

Innover par une architecture écologique en harmonie avec le cadre naturel et paysager en favorisant en premier lieu la rénovation 
des bâtiments existants 

C-Les activités

D-La densité brute

E-Terrain suggéré pour un nouveau bâtiment principal

F-Mention spéciale
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PDA7
GOLF

Dominantes Golf                                                                                                                                   
Récréation

Autres Hôtellerie                                                                                                
Usages commerciaux directement en lien avec le golf

Emprise au sol maximale suggérée Non applicable

Superficie minimale suggérée 

Frontage suggéré 

Favoriser les bonnes pratiques environnementales 

PDA7 - Golf

A-Les caractéristiques de l'aire de paysage

Cette aire de paysage comprend trois secteurs où l'activité golf et les grands espaces ouverts dominent le paysage. Ces terrains de 
golf contribuent au caractère champêtre et à la vocation récréotouristique de Bromont, en plus de jouer un rôle écologique comme 
grand espace vert permettant le mouvement de la faune et le verdissement du territoire. On y trouve peu de bâtiments, à l'exception 
des bâtiments de services qui ne sont souvent pas visibles du chemin. Différents lacs artificiels et naturels, ainsi que plusieurs cours 
d'eau contribuent à l'image parfois presque naturelle de ces lieux aménagés par l'homme. 

B-Les objectifs d'aménagement de l'aire de paysage

Contribuer à renforcer la vocation récréotouristique de Bromont en favorisant la pérennité des terrains de golf

Toute construction ou usage autre que le golf doit être encadré par un outil discrétionnaire.

Assurer l'intégration architecturale des bâtiments et aménagements visibles de la voie publique

C-Les activités

D-La densité brute

E-Terrain suggéré pour un nouveau bâtiment principal

Non applicable

F-Mention spéciale
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PDA8
SITE OLYMPIQUE

Dominantes Sports équestres                                                                                                                                                                                                      
Conservation

Autres Récréation compatible avec les sports équestres

Emprise au sol maximale suggérée Non applicable

Superficie minimale suggérée 

Frontage suggéré 

Protéger l'environnement et mettre en valeur ce paysage identitaire exceptionnel

PDA8 - Site Olympique

A-Les caractéristiques de l'aire de paysage

Cette aire de paysage comprend la prairie le long du chemin de Gaspé où s'est tenu le concours équestre des Jeux Olympiques de 
1976. On y trouve l'enseigne symbolique «Bromont» accompagnée des anneaux olympiques, des estrades, diverses installations 
construites à travers les années, ainsi que trois lacs entourés de la piste de «steeple chase». La prairie accueille une multitude 
d'activités équestres qui animent le lieu en période estivale. Les vues ouvertes vers le mont Oak et vers le mont Gale ont une valeur 
paysagère et le site fait partie des actifs importants pour la communauté. 

B-Les objectifs d'aménagement de l'aire de paysage

Contribuer à renforcer la vocation récréotouristique de Bromont 

N/A

Préserver la vue vers l'enseigne Bromont et les anneaux olympiques, ainsi que vers les estrades qui rappellent la tenue des Jeux 
Olympiques de 1976 sur le site

C-Les activités

D-La densité brute

E-Terrain suggéré pour un nouveau bâtiment principal

Non applicable

F-Mention spécialeP2
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PDA9
CAMPING

Dominante Camping

Autre Services communautaires pour les usagers du camping

Nombre de sites suggérés 20 sites par hectare

Superficie minimale suggérée 200 m² par équipement

Assurer des bandes tampons suffisantes pour minimiser la visibilité des sites à partir des voies publiques

PDA9 - Camping

A-Les caractéristiques de l'aire de paysage

Cette aire de paysage comprend les différents campings de la municipalité. Ces sites ont parfois un caractère boisé, parfois un 
caractère avec une densité importante vu le nombre d'utilisateurs qui les fréquentent. Ces sites sont une composante importante de 
la vocation récréotouristique de la municipalité et permettent d'accueillir un nombre importants de visiteurs pendant l'été. On peut 
associer leur image à de la récréation intensive et leur expansion doit être adéquatement encadrée pour éviter d'affecter la qualité 
des aires de paysage qui les entourent. 

B-Les objectifs d'aménagement de l'aire de paysage

Contribuer à renforcer la vocation récréotouristique de Bromont 

N/A

Favoriser la conservation des boisés et l'aspect naturel des sites

C-Les activités

D-La densité brute

E-Terrain suggéré pour un tente, une roulotte ou un véhicule récréatif

F-Mention spéciale
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PDA10
PRIORITAIRE

Dominante Habitation unifamiliale, bifamiliale, trifamiliale et multifamiliale

Autres

Récréation                                                                                               
Bureaux en usage accessoire                                                              
Commerces de proximité                                                                                                                     
Institutionnel

Minimale 10 logements par hectare 

Maximale 20 logements par hectare 

Superficie minimale suggérée Adapté au projet tout en préservant minimalement 25 % de couvert végétal

Frontage suggéré Adapté au projet

Type architectural dominant Architecture dont le concept a été développé par un architecte pour le projet

Ouverture Accès vers l'extérieur (balcon, terrasse, toit, cour) pour tous les logements

Matériaux suggérés Matériaux sains, de qualité et locaux de préférence, recyclés, récupérés et 
recyclables  

Énergie Réduction des besoins en énergie en misant sur l'énergie passive 

Enveloppe Conception d'une enveloppe performante (isolante et étanche)

Sonorité Insonorisation maximale des logements

Ventilation Utilisation de techniques de ventilation naturelles

Éclairage Éclairage naturel maximisé

Accessibilité Accessibilité universelle

Stationnement
Les ratios peuvent être diminués et les aires de stationnement peuvent être 
regroupées dans un même secteur. L'utilisation de matériaux perméables 
pour une gestion optimale des eaux pluviales est suggérée

Plantation Espèces indigènes

Trame de rue La trame de rue favorise un ensoleillement maximal des propriétés

Mobilier urbain Insertion de mobilier de qualité favorisant l'animation et la convivialité

Lien piéton Élargissement des trottoirs pour favoriser les déplacements faciles et 
sécuritaires 

Lien cyclable Augmentation du nombre de kilomètres de pistes cyclables en chaussée 
désignée et en site propre

Réseau d'utilité public Réseaux souterrains favorisés pour les projets dont la densité brute excède 
20 logements par hectare

Type de parcs Insertion et distribution stratégique des espaces publics et privés

Apaisement de la vitesse de la circulation

Renaturalisation des berges si présence d'un cours d'eau

Limitation de toute forme d'urbanisation dans les milieux naturels

Plantation d'arbres et aménagements dans les emprises de la rue

I-Mention spéciale

Certaines portions des terrains prioritaires sont adjacents à des routes à débits journaliers élevés. Ces zones, peu propices au 
développement résidentiel, seront commerciales afin d'être conformes aux orientations régionales. 

C-Les activités

F-L'architecture

G-L'aménagement paysager privé

H-Le domaine public

Autres

D-La densité brute

E-Terrain suggéré pour un bâtiment principal

Proposer plusieurs types d'habitation pour répondre à une clientèle variée en évitant des contrastes de volume trop importants qui ne 
s'harmonisent pas avec les résidences unifamiliales typiques des aires de paysage périvillageoises

PDA10 - Prioritaire

Les zones prioritaires ciblées sont: Champlain, Lotbinière, Shefford, Natura et Soulanges. Dans un contexte de croissance de la 
ville, elles seront les premières zones à accueillir un développement résidentiel afin de consolider l'urbanisation de la ville. La 
planification du développement de ces secteurs doit se faire par une approche intégrée de design avec la collaboration d'architectes, 
d'architectes du paysage, d'ingénieurs, d'urbanistes et de professionnels en environnement. L'équipe pluridisciplinaire devra travailler 
avec les professionnels de la municipalité pour présenter au conseil municipal des projets innovateurs atteignant les objectifs de 
développement durable de Bromont. La règlementation normative sera réduite le plus possible pour ces secteurs afin de permettre une 
flexibilité pour faciliter leur mise en oeuvre. L'encadrement et les modifications des plans d'ensemble de ces projets seront possibles 
par les outils discrétionnaires, tel le PIIA, en évitant pour le promoteur d'avoir à obtenir une approbation pour chaque nouvelle 
construction.    

B-Les objectifs d'aménagement de l'aire de paysage

A-Les caractéristiques de l'aire de paysage

Assurer l'intégration des milieux naturels dans un contexte de développement

Intégrer de nouvelles pratiques dans les domaines de l'architecture et de l'aménagement des terrains
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PDA10
PRIORITAIRE

Dominante Habitation unifamiliale, bifamiliale, trifamiliale et multifamiliale

Autres

Récréation                                                                                               
Bureaux en usage accessoire                                                              
Commerces de proximité                                                                                                                     
Institutionnel

Minimale 10 logements par hectare 

Maximale 20 logements par hectare 

Superficie minimale suggérée Adapté au projet tout en préservant minimalement 25 % de couvert végétal

Frontage suggéré Adapté au projet

Type architectural dominant Architecture dont le concept a été développé par un architecte pour le projet

Ouverture Accès vers l'extérieur (balcon, terrasse, toit, cour) pour tous les logements

Matériaux suggérés Matériaux sains, de qualité et locaux de préférence, recyclés, récupérés et 
recyclables  

Énergie Réduction des besoins en énergie en misant sur l'énergie passive 

Enveloppe Conception d'une enveloppe performante (isolante et étanche)

Sonorité Insonorisation maximale des logements

Ventilation Utilisation de techniques de ventilation naturelles

Éclairage Éclairage naturel maximisé

Accessibilité Accessibilité universelle

Stationnement
Les ratios peuvent être diminués et les aires de stationnement peuvent être 
regroupées dans un même secteur. L'utilisation de matériaux perméables 
pour une gestion optimale des eaux pluviales est suggérée

Plantation Espèces indigènes

Trame de rue La trame de rue favorise un ensoleillement maximal des propriétés

Mobilier urbain Insertion de mobilier de qualité favorisant l'animation et la convivialité

Lien piéton Élargissement des trottoirs pour favoriser les déplacements faciles et 
sécuritaires 

Lien cyclable Augmentation du nombre de kilomètres de pistes cyclables en chaussée 
désignée et en site propre

Réseau d'utilité public Réseaux souterrains favorisés pour les projets dont la densité brute excède 
20 logements par hectare

Type de parcs Insertion et distribution stratégique des espaces publics et privés

Apaisement de la vitesse de la circulation

Renaturalisation des berges si présence d'un cours d'eau

Limitation de toute forme d'urbanisation dans les milieux naturels

Plantation d'arbres et aménagements dans les emprises de la rue

I-Mention spéciale

Certaines portions des terrains prioritaires sont adjacents à des routes à débits journaliers élevés. Ces zones, peu propices au 
développement résidentiel, seront commerciales afin d'être conformes aux orientations régionales. 

C-Les activités

F-L'architecture

G-L'aménagement paysager privé

H-Le domaine public

Autres

D-La densité brute

E-Terrain suggéré pour un bâtiment principal

Proposer plusieurs types d'habitation pour répondre à une clientèle variée en évitant des contrastes de volume trop importants qui ne 
s'harmonisent pas avec les résidences unifamiliales typiques des aires de paysage périvillageoises

PDA10 - Prioritaire

Les zones prioritaires ciblées sont: Champlain, Lotbinière, Shefford, Natura et Soulanges. Dans un contexte de croissance de la 
ville, elles seront les premières zones à accueillir un développement résidentiel afin de consolider l'urbanisation de la ville. La 
planification du développement de ces secteurs doit se faire par une approche intégrée de design avec la collaboration d'architectes, 
d'architectes du paysage, d'ingénieurs, d'urbanistes et de professionnels en environnement. L'équipe pluridisciplinaire devra travailler 
avec les professionnels de la municipalité pour présenter au conseil municipal des projets innovateurs atteignant les objectifs de 
développement durable de Bromont. La règlementation normative sera réduite le plus possible pour ces secteurs afin de permettre une 
flexibilité pour faciliter leur mise en oeuvre. L'encadrement et les modifications des plans d'ensemble de ces projets seront possibles 
par les outils discrétionnaires, tel le PIIA, en évitant pour le promoteur d'avoir à obtenir une approbation pour chaque nouvelle 
construction.    

B-Les objectifs d'aménagement de l'aire de paysage

A-Les caractéristiques de l'aire de paysage

Assurer l'intégration des milieux naturels dans un contexte de développement

Intégrer de nouvelles pratiques dans les domaines de l'architecture et de l'aménagement des terrains
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PDA11
EXPANSION

Dominante À définir

Autre À définir

Minimale À définir

Maximale À définir

Superficie minimale suggérée À définir

Frontage suggéré À définir

PDA11 - Expansion
A-Les caractéristiques de l'aire de paysage

La zone d'expansion ciblée est Charlevoix. Il s'agit d'une zone qui pourrait être développée une fois que les 
zones prioritaires de développement seront complétées ou si un projet structurant conforme à la vision de la Ville 
est déposé. Son développement devra obligatoirement passer par une modification du plan d'urbanisme et 
impliquer la collectivité dans la réflexion. 

B-Les objectifs d'aménagement de l'aire de paysage

À définir dans le cadre d'un exercice impliquant la collectivité.

D-La densité brute

E-Terrain suggéré pour une unifamiliale isolée

F-Mention spéciale

La construction de résidences sur des lots de 20 000 m², sans l'ouverture d'une rue, est possible pour cette 
affectation.

C-Les activités

P2
Naturelle

P1A
Rurale agricole

P1F  
Rurale
agroforestière

PDA7  
Golf

PDA8  
Site Olympique

P3D 
Périvillageoise 
déstructurée

R
U

E
 D

E
 W

O
L

F
E

P4P  
Périvillageoise
de plaine - 
Desservie

P3P  
Périvillageoise
de plaine - 
Non-desservie

R
U

E
 H

A
Y

E
S

P3M  
Périvillageoise de 
montagne - 
Non-desservie

R
U

E 
SHANNON

P4M  
Périvillageoise de 
montagne - 
Desservie

RUE DORCHESTER

R
U

E
 S

H
E

F
F

O
R

D

P5  
Villageoise

R
U

E
 D

U
 P

A
C

IF
IQ

U
E

 E
S

T

PDA1 
Industriel Centre

B
O

U
L

E
V

A
R

D
 D

E
 L

’AÉROPORT

PDA2 
Industriel
scientifique

R
U

E
 J

O
H

N
-S

A
V

A
G

E

P6 
Pôle centre

PDA3 
De la sortie 78

A
U

T
O

R
O

U
T

E
 1

0

PDA4
Services 
autoroutiers de 
transit (SAT)

PDA5 
De la station 
récréotouristique

PDA10 Prioritaire
PDA11 Expansion
PDA12 Réserve

PDA6
Station 
balnéaire

PDA9
Camping



76 | 7. LA STRATÉGIE RÉGLEMENTAIRE

PDA12
RÉSERVE
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Dominante Non applicable

Autre Non applicable

Minimale Non applicable

Maximale Non applicable

Superficie minimale suggérée Non applicable

Frontage suggéré Non applicable

PDA12 - Réserve
A-Les caractéristiques de l'aire de paysage

Les zones de réserves ciblées sont: Berthier, Gaspé et le nord-est de l'autoroute 10. Ils s'agit de zones 
de réserve identifiées par la MRC et dont les intentions de développement ne sont pas encore définies. 
Leur développement est exclu jusqu'à ce que 70 % des zones prioritaires identifiées au schéma n'aient été 
urbanisées. 

B-Les objectifs d'aménagement de l'aire de paysage

Non applicable. Les objectifs devront être élaborés lorsque les zones prioritaires et les zones d'expansion 
auront été complétées. 

C-Les activités

D-La densité brute

E-Terrain suggéré pour une unifamiliale isolée

F-Mention spéciale

La construction de résidences sur des lots de 20 000 m², sans l'ouverture d'une rue, est possible pour cette 
affectation.
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8.  
LA PLANIFICATION 
DÉTAILLÉE
8.1  
LE PROGRAMME  
PARTICULIER D'URBANISME 
(PPU)
Le Programme particulier d’urbanisme (PPU) du quartier 
durable du centre-ville et des zones prioritaires de 
développement inclus à l'Annexe D est une composante 
intégrante du Plan d’urbanisme qui permet d’apporter plus de 
précisions à la planification de certains secteurs.

Ce PPU a pour mission d’orienter et de prioriser le 
développement des zones prioritaires de développement 
situées au centre de la ville et identifiées au plan d’urbanisme. 
Ce document vise notamment la consolidation de la trame 
bâtie au centre de la ville et le développement de nouveaux 
crénaux durables. Enfin, le PPU propose des balises 
d’aménagement intégrées et adaptées à son contexte 
territorial. 

8.2  
LE PROGRAMME PARTICULIER 
D’URBANISME DU NOYAU 
VILLAGEOIS D’ADAMSVILLE
La Ville reconduit également le PPU du noyau villageois 
d’Adamsville adopté depuis 2003 inclus à l’Annexe E. 
Ce programme vise principalement la mise en œuvre de 
programmes incitatifs pour le développement du village.  
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TABLEAU 1.  
ÉVOLUTION DE LA POPULATION 
BROMONT, COWANSVILLE, FARNHAM ET MRC BROME-MISSISQUOI (1986-2011)

1986 1991 1996 2001 2006 2011
ÉVOLUTION  

2001-2011 2014

Bromont 2 837 3 408 4 290 4 808 6 049 7 649 59 % 8 714

Cowansville 11 463 11 980 12 051 12 032 12 182 12 489 4 % 13 021

Farnham 7 744 7 870 7 899 7 747 7 809 8 330 8 % 8 739

MRC Brome-Missisquoi 46 519 48 673 50 277 50 973 52 769 55 621 9 % ND

Québec 6 708 170 7 067 396 7 246 897 7 396 415 7 631 873 8 007 656 8,2 % ND

Sources : Statistiques Canada, recensements de 1986, 1991, 1996, 2001, 2006 et 2011 et décret de 2015 pour l’année 2014

Sources : Statistiques Canada, recensements de 2001, 2006 et 2011, Institut de la statistique du Québec, Perspectives des ménages privés 
par année des MRC du Québec 2011-2036 et des Perspectives des ménages privés municipalités du Québec, 2009-2024.

2001 2006 2011
ÉVOLUTION 

2001-2011 2016 2021 2026 2031
ÉVOLUTION 

2001-2031

Bromont 2 055 2 550 3 290 60 % 4 110 4 928 5 700 6 364 209,7 %

Cowansville 4 890 5 165 5 510 13 % 5 748 5 957 6 110 6 232 27,4 %

Farnham 3 265 3 340 3 620 11 % 3 870 4 094 4 287 4 491 37,5 %

MRC Brome-Missisquoi 20 875 22 220 24 190 16 % 26 028 27 669 28 981 30 007 43,7 %

TABLEAU 2.  
ÉVOLUTION DU NOMBRE DE MÉNAGES ET PRÉVISIONS DÉMOGRAPHIQUES 
BROMONT, COWANSVILLE, FARNHAM ET MRC BROME-MISSISQUOI (2001-2031)
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TABLEAU 3.  
PROPORTION DE LA TYPOLOGIE  
RÉSIDENTIELLE EN 2011

TYPOLOGIE  
RÉSIDENTIELLE

NOMBRE DE 
LOGEMENTS PROPORTION

Maison individuelle non attenante 2005 61 %

Appartement immeuble de cinq 
étages et moins 710 22 %

Logement mobile 90 3 %

Jumelé 275 8 %

En rangée 65 2 %

Duplex 110 3 %

Nombre total de logements 3 290 100 %

Source : Statistique Canada, Recensement de la population de 2011.

1996 2001 2006 2011
ÉVOLUTION 

1996-2011

1 755 2 396 3 068 3 290 87 %

Source : Statistique Canada, Recensement de la population de 1996, 2001, 2006 et 2011.

TABLEAU 4.  
ÉVOLUTION DU NOMBRE DE LOGEMENTS 
BROMONT (1996-2011)

PERMIS ÉMIS 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013

Nombre de  
permis émis 644 727 807 940 954 1 040 767 804 828 861 768

Nouvelles unités  
selon les permis émis 183 258 237 211 227 237 207 316 288 209 238

Valeur estimée  
des travaux 23 M$ 39 M$ 35 M$ 35 M$ 40 M$ 43 M$ 42 M$ 68 M$ 50 M$ 44 M$ 52 M$

Sources : Statistiques annuelles des permis et certificats, préparé par le Service de l’urbanisme de la planification et du développement 
durable, Ville de Bromont, 2009-2013.

BROMONT COWANSVILLE FARNHAM
MRC BROME-

MISSISQUOI QUÉBEC

304 882 $ 207 654 $ 179 552 $ 256 194 $ 249 427 $

Source : Statistique Canada. 2013. Bromont, V., Québec (Code2446088) (tableau). Profil de l’enquête nationale auprès des ménages (ENM), 
Enquête nationale auprès des ménages de 2011, produit nº 99-004-XWF au catalogue de Statistique Canada. Ottawa. Diffusé le 11 septembre 
2013. Taux global de non-réponse (TGN) : 24,8 % (Bromont).

TABLEAU 5. 
NOMBRE DE PERMIS ÉMIS 
BROMONT (2003-2013)

TABLEAU 6. 
VALEUR MOYENNE DES LOGEMENTS
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NOM ADRESSE
ANNÉE DE 

CONSTRUCTION STYLE
1 Église anglicane St. John 593, rue Shefford 1882-1885 Renouveau gothique

2 St. John cemetery Rue Shefford Vers 1804 Cimetière anglican

3 Presbytère de la Paroisse anglicane St. John 597, rue Shefford 1863 Néogothique

4 Maison Vachon 641, rue Shefford Vers 1891 Maison four square (version boomtown)

5 Église catholique Saint-François-Xavier 650, rue Shefford 1889-1890 Néoclassique

6 Maison Coutu 725, rue Shefford 1896 Maison four square

7 Maison Tait 792, rue Shefford 1881 Style palladien

8 Maison Kennedy 809, rue Shefford 1888 Éclectisme victorien

9 Magasin Kennedy 813, rue Shefford 1888 Édifice vernaculaire

10 Maison Whitten 948, rue Shefford Vers 1864 Style néogrec

11 Maison Gingras 971, rue Shefford 1883 Maison vernaculaire

12 Presbytère de la Paroisse méthodiste West Shefford united 1023, rue Shefford (Vers 1899) Éclectisme victorien

13 Église West Shefford United 1035, rue Shefford 1916 Style pittoresque

14 West Shefford Methodist cemetery Rue Shefford (Vers 1882) Cimetière méthodiste

15 Maison de ferme Boright 1100, rue Shefford 1884 Maison vernaculaire

16 Maison Hayes-Neil 404, chemin de Lotbinière Vers 1859 Maison vernaculaire

17 Maison Hayes-Scott 408, chemin de Lotbinière Entre 1865 et 1870 Maison vernaculaire

18 Église anglicane St George 155, chemin d’Adamsville Entre 1872 et 1875 Style composite

19 Adamsville cemetery Rue Brousseau N/d Cimetière anglican

20 Maison de ferme Adams 173, chemin d’Adamsville Vers 1855 Style georgien

21 Sans dénomination 50, rue Patenaude Vers 1860 Maison vernaculaire

22 Pont de métal Rue de Soulanges N/d Pont de métal

23 Maison de ferme Cooley 340, chemin de Gaspé 1865 Néogothique

24 Maison de ferme Jones 400, chemin de Gaspé Vers 1865 Éclectisme victorien

25 Maison de ferme Roberts 303, rue Shefford Vers 1855 Style palladien

26 Hayes family cemetery Rue Shefford Vers 1801 Cimetière familial

27 Maison de ferme Allan 922, chemin d’Adamsville Vers 1871 Style neo-italien

28 Sans dénomination 1160, chemin d’Adamsville Vers 1860 Maison vernaculaire

29 Maison de ferme Marshall 1803, chemin d’Adamsville 1870 Néogothique

30 Église catholique Saint-Vincent-Ferrier et son presbytère 133, chemin d’Adamsville 1932 Néoclassique

TABLEAU 7.  
BÂTIMENTS ET LIEUX PATRIMONIAUX

Sources : Société d’histoire de la Haute-Yamaska (2007).  
« Étude du patrimoine rural de la MRC de la Haute-Yamaska »,  
347 pages.Schéma révisé de la MRC Brome-Missisquoi,  
Éléments patrimoniaux, p. 321



Annexe | ii

TERRAINS CONTAMINÉS ADRESSE

NATURE DES CONTAMINANTS 1
ÉTAT DE 

RÉHABILITATION (R) 
ET QUALITÉ DES SOLS 

RÉSIDUELS (Q) 2

DATE DE 
CRÉATION OU  

DE MISE À JOUR
EAU 

SOUTERRAINE SOL

Club de Tennis Bromont 100, chemin de la Prairie Hydrocarbures 
pétroliers C10 à C50

R : Terminée en 1992
Q : <= B 2014-09-09

Compagnie d'assurance Standard Life 89, boulevard de Bromont
Hydrocarbures légers*, 

Hydrocarbures 
pétroliers C10 à C50

R : Terminée en 2003
Q : <= C 2003-03-27

Excavation Bromont 699 B, rue Shefford
Aluminium (Al), Chlorures 

(Cl-), Cuivre (Cu),  
Zinc (Zn)

Hydrocarbures 
pétroliers C10 à C50 R : Non terminée 2008-02-20

Fortin, Chantal 1617, rue Shefford, app. 23 Hydrocarbures 
pétroliers C10 à C50 R : Non terminée 2001-08-14

Gagné, Roger Bromont (MUN) Rue Grégoire et  
Place Gagné

Huiles usées*, 
Hydrocarbures lourds* R : Non terminée 2001-08-20

IBM Canada inc. 23, boulevard de l'Aéroport

Chlorure de vinyle 
(chloroéthène), 

Dichloro-1,2 éthène (cis et 
trans), Tétrachloroéthène, 

Trichloro-1,1,2 éthane, 
Trichloroéthylène

Solvants*, 
Tétrachloroéthène, 

Trichloro-1,1,1 éthane, 
Trichloro-1,1,2 éthane, 

Trichloroéthylène

R : Non terminée 2011-04-06

Imprimerie Quebecor Bromont  
(compacteur à déchet) 99, boulevard de l'Aéroport Hydrocarbures 

pétroliers C10 à C50
R : Terminée en 1998

Q : <= A 2010-10-06

McDuff. Auto Repair enr. 281, chemin d'Adamsville Huiles usées* R : Non terminée 2000-09-21

Pétrole McColl-Frontenac inc. ESSO 92, boul. Bromont

Benzène, Éthylbenzène, 
Hydrocarbures 

aromatiques volatiles*, 
Toluène, Xylènes (o,m,p)

Hydrocarbures 
aromatiques volatiles*, 

Hydrocarbures 
pétroliers C10 à C50, 

Xylènes (o,m,p)

R : Terminée en 2002
Q : <= C 2003-08-07

Police et incendies 90, boul. de Bromont
Hydrocarbures légers*, 

Hydrocarbures 
pétroliers C10 à C50

R : Non terminée 2003-10-14

Sintra inc. Bromont (MUN) Chemin de Montréal Huiles usées* R : Non terminée 2001-08-15

Station-service Crevier 699 A, rue Shefford Toluène Éthylbenzène, Xylènes 
(o,m,p) R : Non terminée 2006-04-18

TABLEAU 8.  
TERRAINS CONTAMINÉS 
BROMONT

1  Certains renseignements concernant ce terrain n’y 
apparaissent pas étant donné qu’ils sont susceptibles d’être 
protégés en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements 
personnels. Si vous désirez obtenir la communication de ces 
renseignements pour ce terrain en particulier, vous devez en 
faire la demande au répondant régional en matière d’accès 
à l’information. Votre demande sera alors examinée et une 
décision sur l’accessibilité à ces renseignements sera rendue 
et vous sera communiquée dans les délais légaux.

2   L'inscription « R : Non nécessaire » signifie qu'il n'est 
pas nécessaire de réhabiliter le terrain puisque le résultat 
d'une étude de caractérisation démontre que le niveau de 
contamination des sols est jugé conforme à l'usage actuel du 
terrain. Par exemple, un niveau de contamination situé dans la 
plage B-C est conforme à un usage industriel.

*   Contaminant non listé dans la Politique de protection des sols 
et de réhabilitation des terrains contaminés.
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D. 
PROGRAMME PARTICULIER 
D'URBANISME (PPU)
DU QUARTIER DURABLE 
DU CENTRE-VILLE ET DES 
ZONES PRIORITAIRES DE 
DÉVELOPPEMENT
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E. 
PROGRAMME PARTICULIER 
D'URBANISME (PPU) DU  
NOYAU VILLAGEOIS  
D’ADAMSVILLE
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